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AS3EMa!.SK I,ÉGISt.ATlVJE. 

Nous avons eu aujourd'hui une sorte d' avant-goût des 

a
aes parlementaires que nous préparent l'ardeur et la 

hemence des partis dans la nouvelle Assemblée. Le 

«PPmeBcement de la séance a été bruyant et tumul-

îieta. Au mépris du rappel à l'ordre prononcé par le 

Résident contre un représentant qui avait pris l'initiative 

[l une acclamation en l'honneur de la République démo-

UKlique et sociale , la Montagne presque tout entière a 

lotisse, elle aussi, ce cri de ralliement; nous ne voulons 

L dire ce cri de guerre. Nous espérons, en effet, que 

ml le monde sentira la nécessité de se maintenir sur le 

terrain de la légalité, et de respecter la Constitution que 

]
a
 France s'est donnée en 1848; nous espérons que les 

riiirlis, quelles que soient leurs espérances et leurs exa-

'éra.i'ons, comprendront tout ce qu'il y aurait d'insensé 

à provoquer de nouvelles révolutions, et qu'ils auront à 

fijcur de démentir les tristes prévisions énoncées par M. 

OJilon Barrol dans ces quelques paroles qu'il adressait 

loin récemment à un membre de l'extrême gauche : « Le 

malheur de ce pays-ci, c'est que personne ne veut se 

contenter d'en appeler aux lumières de la discussion, et 

que tous aspirent à l'aire triompher leurs idées par la 

violence. » 

C'est à la suite d'une motion d'ordre fa'tepar un repré-

sentant nouveau, M. Landolphe, qu'a éclaté l'incident que 

nous avons mentionné plus haut. M. Landolphe est venu 

s; plaindre de ce qu'hier la séance, brusquement inter-

rompue par la constitution des bureaux, n'avait pas été 
reprise, et de ce que l'on avait ainsi enlevé à l'Assemblée 

l'occasion d'acclamer la République ; il a donc demandé 

que cet oubli fût réparé, et que tous les membres, quelle 

que fût d'ailleurs leur opinion, se réunissent dans la ma-

mfestati.on solennelle d'un môme sentiment. Jusque là, la 

réclamation n'avait rien qui dût soulever la tempêie; mais 

[orateur a eu un tort; il a affiché la prétention de parler 

a» nom du peuple, et le peuple, selon lui, c'étaient les 

linéiques milliers d'oisifs qui criaient hier aux environs du 

râlais législatif : « Vive la République démocratique et 

sociale ! » si bien que, lorsqu'en terminant son discours, 

il a l'ait entendre le cri de : « Vive la République ! » La 

Sloatagne s'est levée tout entière, mais la droite est res-

iée immobile et silencieuse. 

Grand tumulte aussitôt sur les bancs de l'extrême gau-

che; les interpellations surgissent, les apostrophes se 

misent, les vociférations montent dans l'air. Un nou-

veau membre, M. Ségur-d'Aguesseau, s'élance à la tri-

bune ; il proteste hautement contre l'abus qu'une portion 

lu peuple semble vouloir faire du nom du peuple souve-

rain; il ajoute qu'il est de ceux qui n'ont pas répondu à 

l'appel du préopinant, et que, s'il s'est abstenu, c'est 

tpi'il ne veut point paraître obéir à une injonction 

« Vive la République démocratique et sociale ! » s 'écrie 

w ce moment une voix de la gauche. Le président se lè-

J
8 > f rappelle l'auteur de l'exclamation à l'ordre ; alors 

» Montagne fait explosion , tous ses membres sont de-

wut et répondent au rappel à l'ordre de leur collègue 

un cri formidable. La confusion se met dans l'Assem-

;
 le vacarme redouble, le bruit de la sonnette se perd 

311 milieu d'un tonnerre de mugissemens et de bravos. 

, ^eu à peu cependant les esprit se calment, le tumulte 

'apaise, et M. Ségur-d'Aguesseau peut reprendre le fil 

"e son discours et s'écrier, au nom de la majorité à la— 

Mie il appartient : .< Maintenant, reprenant tous nos 

? foits et dégageant notre profession de foi de toutes les 

jnimences de parti, au nom de l'universalité du peuple 

Suçais que nous représentons tous, nous nous lèverons 

^QS notre liberté et dans notre conscience pour accla-

mer la République. » fea effet, la droite se lève en masse, 

' Montagne suit son exemple, et d'un bout de l'enceinte 

"i autre retentit le cri de : Vive la République ! 

^ est là toute la séance. Immédiatement après cette 

emonstration imposante et malgré l'insistance de M. 

aune qui semblait vouloir prolonger l'incident, l'Assem-

"-e s est mise en devoir de procéder à la vérification des 

oi/' V01rs " ^
ous

 n'avons rien à dire des détails de cette 
i eration fastidieuse, si ce n'est qu'un débat assez vif 

U r8agéentre MMl Sa"16)' 1'11 * de Coislin, Arnoud, 
Haut y cner et Rigal, à l'occasion des élections de la 

bre 8rne ' une P1'01681*^ 011 signée d'un certain nom-
Pou ? eurs ^tait annexée au' procès-verbal; elle avait 
brj ,

 ut de
 signaler le fait de l'intervention des mem-

d
ar

?u conseil général et de divers conseils municipaux 

Nd
 con

'
ect

'
oa

 des listes de candidature. Mais on a ré-

wJî |{ ue les citoyens qui avaient patronéces listes n'a 

Ws n 
Pas agi en qualité de membres du conseil général, 

avaient usé de leur influence qu'à litre d'élee-

d
eilt

',
el

'
a
P''ès quelques nobles paroles de M. le prési-

de
 Sfi

 /L0!-011!6 ' 1 sur * a nécessité pour les corps constitués 
tr
%ti

 mer exa
ctement dans les limites" de leurs at-

se cnm,n,S '. on a. Passé au vote. La Montagne, qui tenait à 

de revente d'immeubles est commerçant, cl peut cire décla-
ré en état de faillite. 

I.a jurisprudence ancienne n'admettait pas cette solu-

tion, à laquelle résistent, il faut le reconnaître, les ter-

mes des art. 632 et 633 du Code de commerce. (V. Paris, 

4 mai 1812 ; Bourges, 4 décembre 1829.) Mais depuis que 

le tratîe des terrains et constructions a pris une exten-

sion considérable, ce n'était plus assez de s'attacher à la 

lettre de la loi, il fallait en rechercher l'esprit et en dé-

duire les conséquences, (l'est ce qui a amené la jurispru-

dence nouvelle consacrée par les arrêts Mouroux et Pêne, 

et à laquelle la Cour (2° chambre) s'est ralliée par l'arrêt 

que nous rapportons. 

Un jugement du Tribunal de commerce de Dourdan a 

déclaré M. Rérillon, ancien notaire à Chevreuse, en état 

de faillite. 

M. Rérillon a interjeté appel de ce jugement. 

Les faits imputés au failli étaient de deux natures : 

les uns païen!*, tels que l'achat habituel et la revente d'im-

meubles ; les autres occultes, tels que des intérêts pris 

dans divers entreprises industrielles. 

M« Liouville, défenseur de l'appelant, s'est attaché à 

démontrer que les premiers faits ne pouvaient constituer 

des actes de commerce , et que les autres n'étaient de la 

part de son client que des services rendus à des commer-

çans, par pure bienveillance et sans autre intérêt que ce-

lui d'un prêteur de fonds. 

Ces moyens de droit et de fait ont été combattus par 

M' Delangle dans l'intérêt de deux des créanciers, et la 

Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-

ral de Royer, a statué en ces termes : 

« La Cour, 
» Considérant qu'il résulte des faits de la cause et des do-

cuunens produits que depuis un grand nombre d'anné. s 
Bërillon se livrait habituellement à des spéculations do di-
verses natures, constituant des actes de commerce ; 

» Qu'en effet, d'une part, il a acheté successivement une 
grande quantiié d'immeubles, soit sous SOH nom, soit sous le 
nom de tiers, pour les revendre, et qu'il en a revendu une 
grande partie après les avoir divisés en lots plus ou moins 
considérables ; 

» Qu'aeheier ainsi des immeubles dans l'unique but de les 
revendre avec bénéfice, c'est faire des actes de commerce, 
que si les articles 632 et 633 du Code de commerce ne ran-
gent pas les immeubles dans la nomenclature des objets sur 
lesquels peuvent potier les transactions commerciales, ces 
dispositions sont purement énonciatives et non limitatives; 
que dès lors elles ne s'opposent pas à ce que les Tribunaux 
examinent les transactions auxquelles ils peuvent donner 
lieu et leur a^Slgnent )e caractère qui leur appartient, suivant 
qu'elles constituent un simple placement de fonds ou une 

spéculation mercantile; 
» Considérant, d'autre part, queBérillon s'est associé avec 

divers commerçans pour l'exp ! oitatian de leur industrie, tan-
tôt sous la forme et les apparences de caulionnemens, tantôt 
sous la forme et les apparences de prêts; 

» Que c'est ainsi notamment qu'il a versé des sommes im-
portantes dans une manufacture de coton exploitée par Bour-
deau; dans une assurance contre le tirage au sort dirigée par 
Crevai; dans une bras-erie établie par Cousinard, et dans une 
assurai ce à primes contre l'incendie, dite la Nationale; 

» Qu'a l'occasion et dans l'intérêt de ses rapports avec ces 
entreprises, il s'est livré à une circulation considérable d'ef-
lets négociables dans la forme commerciale; 

» Qa'il est intervenu contre lui plusieurs jugemens au 
Tribunal de commerce qui l'ont condamné comme négociant; 
qu'il a acquiescé à deux de ces jugemens et reconnu ainsi la 
qualité qui lui était donnée et U justice des condamnations; 

» Qu 'il suit de tout ce que dessus que Bérillou a, pendant 
plusieurs années, exercé des actes de commerce, et qu'il en 
fait sa profession habi uella; 

» Considérant dès lors qu'ayant cessé ses paiemens, c'est 
avec raison que Bérillon a été déclaré en état de faillite; 

» Confirme. » 

Même audience. 

VENTE. — CLAUSE DOMANIALE. — GARANTIE. 

Le vendeur est tenu de déclarer dans le contrat les 

charges dont l'immeuble peut ïtre grevé, notamment 

l'existence d'une réserve domaniale obligeant l'acquéreur 

à se conformer, sans indemnité, aux alignemens arrêtés 

par l'administration, ou de prouver, pour échapper à la 

garantie légale résultant de l'art. 1626 du Code civil, que 

l'acquéreur connaissait ces charges au moment de la 

vente. 

La simple énonciation du titre dans le contrat de ven-

te, sans indication expresse de la réserve domaniale qu'il 

renferme, alors même que l'acquéreur aurait dispensé le 

vendeur de toute autre justification; de même que laclau-

se banale qui met aux risques et périls de l'acquéreur les 

servitudes passives apparentes ou occultes, ne sauraient 

suppléer au défaut de déclaration expresse dans le con-

trat. 

Mais lorsque le contrat contient une clause formelle de 

garantie, le vendeur est responsable de l'éviction résul-

tant de la réserve domaniale, même alors qu'elle serait 

prévue et connue au moment de la vente. 

(Ainsi jugé, par deux arrêts du même jour. Plaidans, 

Mc Marie pour le sieur Druon-Dupire et aures, M" Du-

tard pour Dijon et consorts, et M" J.-B. Rivière pour les 

héritiers Gavet. Conclusions conformes de M. de Royer, 

avocat-général. — V. dans la Gazette des Tribunaux du 

27 mai un arrêt dans le même sens, rendu par la pre-

mière chambre de la Cour.) 

Sainte-Lucie-de-Tallano, et soupçonnant qu'elles étaient 

l'œuvre du maréchal-des-logis de gendarmerie, ee ren-

dit le 24 féviier dernier au bureau de la poste à l'heure 

de la distribution des lettres qui, ce jour-là, se fit vers les 

dix heures du soir. Ayant remarqué au milieu des dépê-

ches un gli écrit de la main du maréihal-des-logis à l 'a-

dresse du capitaine de la gendarmerie, convaincu que ce 

pli ne contenait autre chose qu'une nouvelle dénonciation 

contre son père, il s'en empare à l'insu des employés, se 

rend chez lui et brise le cachet de cette dépêche, qui con-

tenait en effet une dénonciation contre le juge de paix. Ce 

n'est que le lendemain que le sieur Ciacomoni envoie 

chercher un des facteurs de la poste etcharge cet employé 

de prévenir le maréchal-des-logis de ce qu'il vient de fai-

re ; mais déjà cet agent de la force publique avait été in-

formé de cette soustraction par un des employés, qui en 

avait donné connaissance à ses chefs. Traduit, à raison 

de ce fait, devant le Tribunal correctionnel de Sarlène, 

comme prévenu de vol, le sienr Ciacomoni a été rea-

voyé des fins de la plainte, sur le fondement qu'une 

lettre ne constituant par elle-même aucune valeur, il n'y 

avait pas lieu de lui faire application de l'art. 401 du Code 

péna'. 

Voici comment ce jugement est conçu : 

" Attendu qu'il a élé établi que le soir du 24 février der-
nier le prévenu Ciacomoni ayant pu pressentir que le maré-
chal -dos-logis devait envoyer quelque rapport contreson père, 
se porta au bureau de la pos'e aux lettres; que là, parcou-
rant les journaux et jetant en même temps les yeux sur les 
le très qui étaient sur le bureau, il a laissé tomber le jour-
n <l qu'il lisait sv r un paquet contresigné par le maréchal-
des-logis, à l'adresse de son capitaine; qu'après l'avoir glissé 
dans une case de l'étagère de la table, il fa pris, mis dans 
sa poche et emporté chez lui; 

» Qu'il résulte également qu'après l'avoir déesclieté et pris 
connaissance des pièces qu'il renfermait, le lendemain, et 
avant qu'il ait eu connaissance que le maréchal-des-logis 
avait été prévenu du détournement, il aurait prié le témoin 
Ortoli dédire au maréchal-des logis de passer chez lui, qu'il 

avail besoin de le voir; 
» Qae le maréchal-des-logis, déjà informé de la soustrac-

tion, se rendit chez ledit Ciacomoni, qui, après des excuses 
et dts explications, lui remit le paquet recacheté; 

» Attendu que si de toutes ces circonstances il résulte que 
le prévenu a commis une aclion de haute immoralité, on 
doit cependant reconnaître qu'elle n'est prévue par aucune 

disposition pénale. 
» Qu 'en effet elle échappe aux pénalités de l'art. 187, qui 

ne prévoit la suppression que de la part des fonctionnaires 
publics, et ne peut rentrer dans les prévisions de l'art. 401, 
d'abord parce que le légis'ateur de 1810 se serait montré 
plus sévère à l'égard d'un simple particulier qu'envers les 
agens de l'administration des postes, ce qu'on ne doit pas 
supposer ; en second lieu, pareequo cet article ne reçoit d'ap-
plication qu'autant que l'objet soustrait serait susceptible 
d'une valeur matérielle, d'une valeur vénale, qu'on ne trouve 
pas dans un rappor ; 

» L™. Tribunal déclare le fait dont le prévenu Ciacomoni 
s'est rendu coupable d'une haute immoralité ; dit cependant 
qu'il n'est prévu par aucune loi. En conséquence, le renvoi des 

poursuites dirigées contre iui. » 

Appel a été interjeté contre ce jugement par le ministè-

re public, qui se basait sur la définition générale de l'art. 

279, a conclu à ce qu'application fut faite au prévenu de 

l'art. 401. 

M e Giordani, défenseur du prévenu, a présenté les 

considérations suivantes : 

Les lois des 10-24 août 1790 et 10 et 20 juillet 1791 pro-
clament la principe de l'inviolabilité du secret des lettres, tt 
l'art. 23 du Code pénal du 23 septembre, 6 octobre 1791, et 
!».,„♦ C40 j.. r* i„ j.. o i : TV ..... *n«n »: n»nA 

riié,
n
 f

tui
'>

a
 demandé le scrutin de division, êt, confor-

ts ron - conclusions de la Commission, l'admission 

b'urel' Ieseiltans <ie la Haute-Marne, parmi lesquels fi-
' ancien.ministre de l'intérieur, M. Léon Faucher, a 

5fi|
i 'ouoncee a la majorité de 372 voix contre 179 sur 
votans. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (2« ch.). 

Présidence de M. [.assis. 

Audience du 24 mai. 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'APPEL DE RASTIA (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Marcilèse, conseiller. 

Audience du 12 avril. 

VOLS. — POSTES. 

Lasoustraclion d'une dépêche confiée à la poste,ne contenant au-
eune valeur et n'opérant ni obligation ni décharge, commise 
par un simple particulier, ne constitue point li délit de vol 

prévu et puni par l'article 401 du Code pénal. 

Le sieur don Jacques Ciacomoni ayant appris que de 

fréquentes dénonciations étaient adressées aux autorités 

supérieures contre son père, juge do paix du canton de 

l'art. 638 du Code du 3 brumaire an IV ont sanctionné ce 
principe par une disposition spéciale qui punissait de la 
peine de la dégradation civique quiconque était convaincu 
d'avoir volontairement supprimé une lettre confié» à la pos-
te, ou d'en avoir brisé le cachet et violé le secret. Ce même 
article prononçait la peine de deux ans de gène contre les 
employés qui se seraient rendus coupables de cette infrac-

tion. 
Le Code de 1810, en substituant une simple amende de 

16 fr. jusqu'à 300 f'r. contre les employés ou agens du gouver-
nement, a gardé le silence à l'égard des simples particuliers. 

Plus tard, la loi du 28 avril 1832 est venue modifier en-
core la législation en cette matière. L'art. 187 a élevé pour 
les employés des postes les taux de l'amende de 16 fr, à 500 
francs, et a ajouté un emprisonnement de trois mois à cinq 

ans. (Art. 187 du Code péiul.) Ainsi ctt article, qui ne punit 
l'infraction que lorsqu'elle est commise par un fonctionnaire 
ou un agent du gouvernement, ou de l'administration des pos-
tes, ne parle point des simples particuliers. 

Quel peut être le motif de ce silence? Est-ce un oubli? Il 
est difficile de le croire, car eu révisant cette partie de la lé-
gislation criminelle les rédacteurs du Code et la Chambre 
des députés, lors de la discussion de la loi du 28 avril 1832, 
ont dû être frappés de cette lacune qui n'existait point dans 
le Code de brumaire an IV. S'ils n'uni point songé à la rem-
plir, c'est qu'une violation de lettres de la part d'un simple 
particulier, presque impossible dans la participation d'un 
employé des postes, s'il n'a d'autre objet que de satisfaire un 
sentiment do curiosité, ne saurait ordinairement se produire 
qu'au moment de la distribution des lettres à domicile, et 
tju'un fait semblable accompli dans ces circonstances doit 
rester, ainsi que le disent MM. Chaveau et FaustinElio, dans 
leur Théorie du Code pèoal, t. IV, p. 228, dans la classe des 
faits immoraux que la loi n'a pas voulu punir. 

Quelques Tribunaux ont essayé, à la vérité, d'étendre l'ap-
plication de l'art. 187 même à de simples particuliers. (V. 
Jugement de& Tribunaux de Fontenay et de Bourbon-Vendée, 

Journ. du Droit, Vers. 183S, p. 88). Mais celte interprétation 
de Tari. 187, critiquée par tous les auteurs, est évidemment 
contraire aux termes formels de l'art. 187, dont la rédaction 
claire et précise ne saurait se prêter à une extension que 
rieu ne justifie et qui est contraire à ce principe de droit cri -
minel qu'en matière, pénale la loi doit toujours être res-

treinte dans ses termes. 
C'est au législateur, dit M. Carnot, t. I, p. 21, à se faire 

comprendre S'il veut être obéi. On ne pouvaitdonc appliquer 
aux faits de la cause actuelle l'art. 187, puisque le sieur Cia-
comoni ne se trouve point compris dans la catégorie de ceux 
dont parle l'art. 187. C'est, au surplus, ce qui a été décidé 
par l'ordonnance de la chambre du conseil du Tribunal de 
Sartène, et qui n'a poiiH c'é attaqué par la voie de l'oppo-

sition. 
Le l'ait reproché an sieur Ciacomoni pouvait-il constituer 

le délit d'abus de confiance prévu et puni par l'art. 408 du 
Code pénal? Evidemment non, car l'abus de confiance ne peut 
être puni que dans les casque la loi a expressément prévus, 
et sous la condition qu'elle a prescrites; or, pour que le dé-
tournement d'un écrit puisse être puni par l'un. 408, il faut 
que cet écrit puisse opérer obligation ou décharge. 

C'est ainsi que la Cour de cas ; alion, par son arrêt du 21 
août 1840, a jugé que le f it de détournement d'une lettre 
confiée à titre de mandat à un commis à gi'ges ne saurai* 
donner lieu à l'applicaiion de l'article 408, si la déclaration 
du jury ne spécifie aucune circonstance de nature à faire con-
sidérer la lettre détournée comme contenant ou opérant obliga-
tion ou décharge. (Dali., Jurisp. générale, v. Abus de con-
fiance, n" 84.) A la vérité, un arrêt de la Cour suprême, à la 
date du 24 juillet 1849 (Dalloz, p. 30. 1 32!) avait jugé le 
contraire; ma>s cet arrêt de rejet, qui n'est point motivé, ne 
saurait faire élat, car si une semblable jurisprudence pouvait 
être admise, il en réailterail que l'article 187 serait inulile. 
qu'il ne serait susceptible d'application que selon le bon plai 
sir du juge, puisque remployé des postes qui détournerait 
une letire ne serait plus passib'e des peines prononcées par 
l'article 187, mais bien de celles de l'article 401, alors même 
que la letire sousiraite ne :-eiuit point de nature à opérer 
obligation ou décharge. La Cour suprême s'était évidemment 
laissé dominer par les faits de la cause, car, dans cette es-
pèce, il s'agissait d'un employé des postes qui avail détourné 
huit lettres, croyant qu'elles contenaient des valeurs, dans le 
but de se les approprier, et ce sont sans doute ces circon-
stances particulières qui ont motivé le rejet du pourvoi 

C'est donc avec avec raison que l'arrêt du 21 août 1810 a 
établi le principe que le dét lurnemenl d'une letire qui n'o-
père ni obligation ni décharge, et qui ne constitué par elle-
même aucune valeur, ne saur m présenter les caractères du 
délit, d'abus de confiance prévu par l'art. 408. 

Peut-on y voir, ainsi que le soutient aujourd'hui le minis-
tère public, les carac'èresdu délit de vol prévu et puni par 
l'art. 401 ? 

Le doute vient de ce que l'art. 379 a défini le vol d'une ma-
nière générique: « Quiconque a soustrait frauduleusement une 
chose qui ne lui appartient pas est coupabln de vol » 

Entendue d'une manière absolue, cette détention pourrait 
avoir pour conséquence de faire considérer comme un viol la 
soustraction d'une chose que'conquo toutes les fois qu'il y a 
atteinte à la proprié'é mobilière d'autrui, et que l'agent a 
employé la fraude pour atteindre son but suis tenir compte 
de l'intention ; or, tel n'est pas certainement l'esprit de la lé-

gislation criminelle en matière de vol. 
A la vérité, d'après les lois romaines, on se rendait coupa-

ble do vol toutes les l'ois qu'on détournait à son ptofit une 
chose appartenant à autrui contre la volonté du propriétaire. 
Ainsi, dit M. Dalloz, dans son Dict. gc'n., au mot Abus de con-
fiance, le créancier qui faisait usage de l'objet livré en gage, 
le dépositaire qui se servait de l'objet déposé, le commanda-
taira qui employait la chose prêtée à un usage différent de 
celui auquel elle était destinée, le com mandata ire qui dé-
tournait les deniers qu'il était chargé de remettre à un tiers, 
se rendaient coupables de- vol. (Jut. liv. 4, t. 1. De oblig. que 
ea deliclo naxcunlur, § 6.) 

Mais le législateur français n'a point adopté ce principe 
absolu. U a établi plusieurs classes d'infractions suivant la 
nature des moyens employés et l'intention de l'agent, car il y 
a des fait qui supposent plus ou moins d'immoralité de la 
part de leur auteurs, et qui par conséquent doivent être di-
versement qualifiés et punis de peines différentes. C'est ainsi 
que l'article 400 punit non pas des peines applicables au vol, 
mais .bien des pâmes portées en l'article 406, le saisi qui aura 
détruit, détourné ou tenté de détourner des objets saisis sur 
lui et confiés à sa garde; les articles 402, 403, et 404, les 
coupables de banqueroute; l'artie'e 405, les coupables d'es-
croquerie; l'article 406 et suivanr, les coupables d'abus de 
confiance, suivant la nature des fans. Sans doute il était im-
possible de prévoir tous les fa; ts divers qui sans constituer un 
vol constituent cependan t des actions immorales qui devraient 
ê re réprimées, mais s'ils n'ont pas élé prévus par le légis-
lateur, il n'appartient pas aux juges de suppléer au silence 
delà loi. Si donc le. législateur avais omis de prévoir îe cas 
du détournement de lettres commis non aves l'intention da 
s'approprier une valeur quelconque, mais seulement de satis-
faire un sentiment de curiosité ou tout autre sentiment que 
celui de la cupidité, il ne faudrait pas hésiter à dire qu'un 
l'ai: semblable, même de la part d'un employé, aurait échap-
pé à toute régression pénale et qu'il rentrerait clans la classe 
des faits immoraux qui la loi n'a pas pu ou n'a pas voulu 
punir. Mais la violation du seiret des lettres est une chose 
qui touche de trop près à la sécurité et à l'intérêt des familles 
pour que le législateur n'ait pas songé à la réprimer; il a 
donc contemplé le cas le plus général, le seul presque pos-
sible, c'est-à-dire le délournement commis par les employés 
mêmes. Le fait du détournement de lettres confiées à la poste, 
si elles n'opèrent point obligation ou décharge, ne constitue 
donc point, même pour les employés, ni l'abus de confiance 
puni par l'article 408, ni le vol puni par l'article 40], mais 
bien un délit spécial. 

Nous avons démontré que l'ar.iclel87 n'est pas applicable 
aux simples particuliers qui se rendent coupablesd'un sem-
blable détournement; la conséquence de cet e règle incontts-
teble doit donc être que ce fait de la part d'un simple parti-
culier en l'état de la législation ne' saurait donner lieu à l'ap-
plication de l'article 401 ni de, toute autre disposition pénale. 

Deux arguniens principaux peuvent èlre prescrits à l'appui 
de ce système. 

Le premier résulte de ce que l'article 187 joint non-seule-
ment ie détournement des lettres confiées à la poste, mais 
encore la simple ouverture laite dans le but de violer le se 
cret des lettres. Eh bien ! quelle peine appliquera ton au 
simple particulier qui, au lieu de détourner ou supprimer 
une lettre, se sera borné à en l'aire l'ouverture et à violer ainsi 
le secret de la lettre? Aucune, puisque l'arlicle 187 n'est pas 
applicable aux simples particuliers. On est donc obligé de 
convenir que le fait de la violation du secret des lettres de la 
part d'un simple particulier n'est puni par aucune disposi-
tion pénale; n'es' -i 1 pas conséquent de dire qu'il doit en être 
de même du fait de détournement ou de suppression? 

Le second argument consiste en ce que, si l'on admettait que 
la peine du vol est applicable au simple particulier qui dé-
tourne une lettre confiée à la poste, il en résulterait celte con-
séquence étrange que le simple particulier serait puni d'une 
peine beaucoup plus sévère que le fonctionnaire ou l'em-
ployé des postes qui coinmetirait la même infraction, puisque 
le vol est puni d'un an à cinq ans d'emprisonnement, tandis 
que le fait de détournement d'une lettre confiée à la pos e 
n'est puni que de trois mois à cinq ans de la même peine ; 
or, il est certain que le législateur a voulu au contraire se 
montrer beaucoup plus sévère envers les employés qui, au 
mépris de leur serment, manquent à leur devoir, qu'envers 
de simples particuliers dont le manquement n'est ni aussi 
grave ni aussi préjudiciable pour la société. Ce qui prouve 
que tel est l'esprit de la loi, c'est que le Code de brumaire 
an IV ne prononçait contre les simples particuliers que lu 
peine de deux années de gène contre l'employé d>s postes. 
Cette considération suffirait, ce nous semble, à elle seule 
pour faire repousser le système contraire. 

Envisagée sous le point de vue du droit, la question ne 
saurait èirejugée autrement. Mais nous admetions qu'en ma-
tière de vol la question de droit peut se résoudre en une ques-
tion d'application de faits, si les circonstances sont de nature 
à prouver que l'agent u eu pour objet de satisfaire uu senti-
ment de cupidité. Si donc le simple particulier qui soustrait 

i une lettre confiée à la posteavait lui-même considéré la let-



774 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 30 MAI 1849 

ire comme formant par elle même une valeur pouvant opérer 
à son profil une appropriation quelque minime qu'elle soit de 
la clio.se d'autrui, on pourra dire que ce n'est plus alors le 
détournement de la letire, mais la soustraction de la chose 
d'autrui que la loi doit punir, et qu'il est permis d'appliquer 
l'article 401. Il est à remarquer, en etfet, que lorsqu'il s'agit 
du simple enlèvement ou suppression de lettres, l'article 187 
se sert des mots détournement, suppression, et n'exige point 
que ce détournement ou cette suppression aient été opérés 
avec fraude, tandis que lorsqu'il s'agit d'un vol tel qu'il est 
délini par la loi, l'article 401 qualifie ce fait de soustraction 
de la chose d'autrui et exige deux conditions essentielles : la 
première, que la soustraction soit frauduleuse; la seconde, 
que l'agent ait eu l'intention de s'approprier la chose d'au-
trui. Or, qui pourrait supposer que celui qui détourne une 
lettre pour en violer le secret a eu l'intention de s'approprier 
la chose d'autrui ? Qui pourrait placer ainsi sur la même li-
gne et confondre deux laits si différens dans leur but et dans 
l'intention de l'agent? Le détournement d'une lettre dans le 
but d'en violer le secret est une action sans doute essentielle-
ment immorale; mais elle peut trouver son excuse, comme 
dans l'espèce aclualle, dans les faits plus ou moins puissans 
qui ont pu déterminer à la commetire. U n'en est pas de 
môme du vol, qui suppose toujours do l'immoralité chez le 
coupable, et que l'opinion publique flétrit autant que la loi 

elle-même. Il doit répugner à la conscience du juge d'impri-
mer le sceau de la flétrissure d'une condamnation pour vol 
sur un homme dont les sentimens aussi bien que la position 
sociale sont une protestation énergique contre un semblable 
soupçon, et ce serait violer la conscience publique aussi bien 
que les principes fondamentaux de notre droit criminel 
que de créer un délit de vol là où la loi n'a vu qu'un fait 

immoral. 
Ajoutons une dernière réflexion. L'agent du gouvernement, 

l'employé des postes qui se rendent coupables de détourne-
ment des lettres confiées à la poste ne sont point punis des 
peines du vol, si ces lettres n'opèrent point obligation ou dé-
charge ou ne contiennent point des valeurs. Et le simple par-
ticulier ne jouira pas de la même faveur ! U devra toujours, 
et quel qu'ait été le motif de son action, être poursuivi et con-
damné comme voleur, s'il commet l'imprudence de détourner 
une lettre qu'il n'a point certainement l'intention de s'appro-
prier ! Il devra même être puni plus sévèrement ! Cela n'est 
point admissible : un semblable système choque trop le bon 
sens, il est trop contraire aux vrais principes de notre droit 
criminel, aux termes mêmes des dispositions que l'on invo-
que, pour pouvoir être accueilli par des juges jaloux de 
ne rendre que des décisions que la loi et l'équité approu 

vent. 

La Cour a confirmé la sentence des premiers juges. 

COUR D'ASSISES DES ARDENNES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pierre Grand, conseiller 

à la Cour d'appel de Metz. 

Audience du 22 avril. 

VOL DE 4,570 FRANCS. — TRÉSOR TROUVÉ DANS UN 

GRENIER. 

Nous avons récemment raconté les aventures de la 

fille Thérèse Zimmer, l'histoire de son trésor et son ac-

quittement par la Cour d'assises des Ardennes. On a jugé 

pendant cette session, une autre affaire où un trésor 

trouvé dans un grenier a joué aussi un rôle important 

mais l'issue de ce procès n'a pas été aussi heureuse pour 

les deux accusés qui y figuraient. 
Eustacb.8 Polémon dit Joseph, âgé de 23 ans, né à Se-

dan, ancien domestique à Mézières, demeurant en dernier 

lieu à Maissin, en Belgique, et Henri-Joseph Foubert, âgé 

de 21 ans, domestique, demeurant à Mézières, né à Mais-

sin, comparaissent sur les bancs de la Cour d'assises. Tous 

deux, vêtus proprement, ont toute l'apparence de domes-

tiques de bonne maison. 
Voici les faits principaux qui résultent de l'acte d'ac-

cusation : 
Dana les derniers jours du mois de juillet 1847, M 

Amstein, docteur en médecine et propriétaire à Mézières 

reçut en paiement une somme de 10,000 francs en pièces 

de 5 francs. 11 déposa cet argent dans le tiroir d'un bu-

reau placé dans son cabinet de travail. Mme Amstein pui-

sa à plusieurs reprises dans le tiroir pour les besoins de 

la maison, et, le jeudi 12 août, elle constata que, défal 

cation des fonds qu'elle avait employés, la somme de 

10,000 francs était réduite à 4,250 francs. Il y avait en 

outre, dans un casier antérieur faisant partie du même ti 

roir, 660 francs en or, 85 francs en pièces de 5 francs, 

deux boutons de chemise en or et quelques médailles en 

bronze. Ce même jour, etaprè* avoir ainsi fait son compte 

de caisse, elle partit pour sa campagne, située aux forges 

de SainJ-Nico as, emmenant sa femme de chambre, et 

laissant à son mari la cuisinière et le cocher Eustache Po-

lémon. 
Le dimanche 15 du même mois, M. le docteur Ams-

teim alla rejoindre sa femme à la campagne : mais il s'as-

sura avant de partir que les tiroirs de son bureau étaient 

fermés, et il prit les clés de son cabinet. Le lendemain 

16 il était de retour à Mézières avec son domestique Po-

lémon, qui l'avait accompagné dans ce voyage. 

M. le docteur Amsteim est certain de n'avoir pris dans 

son tiroir que trois pièces de 5 francs, soit le dimanche 

15, soit le lundi 16 août. En tout cas, il y a un point sur 

lequel il n'existe pas d'incertitude dans son esprit: c'est 

que ce dernier jour, lundi, les rouleaux étaient à leur 

place ; il avait d'ailleurs remarqué, en l'ouvrant, que son 

tiroir avait sa pesanteur ordinaire. 
Le jeudi 19 août, dans la matinée, M. le docteur Am-

stein en ouvrant son bureau s'aperçoit que le poids du 

tiroir a énormément diminué, il regarde aussitôt dans la 

partie la plus reculée de ce tiroir et s'aperçoit que les 

4,000 et tant de francs ont été enlevés. U s'assure en mê-

me temps que, dans la partie antérieure du tiroir, 320 fr. 

en or ont également disparu. Mais on avait eu la précau-

tion de laisser 340 fr. en or et 85 fr. en pièces de 5 fr. 

éparpillés dans le casier, évidemment pour tromper l'œil 

de M. Amstein. On n'avait point touché aux deux bou-

tons en or ; deux montres, en or et en argent, accrochées 

à la cheminées, avaient aussi été respectées. Du reste, 

point d'effraction au tiroir, seulement M. Amstein re-

marqua sur l'extérieur du tiroir l'empreinte d'une main 

qui avait opéré un frottement pour faciliter dans la ser-

rure l'introduction d'une clé. 
Ce crime n'avait pas pu être commis par un étranger, 

qui de l'extérieur aurait pénétré dans la maison des époux 

Amstein ; il n'y avait en effet aucune trace d'escalade ou 

d'effraction dans la partie de la maison donnant sur la 

rue - d'un autre côté, cette maison était parfaitement gar-

dée par un chien attaché dans la cour au centre des bâ-

timens; et puis, est-ce qu'un malfaiteur étranger n'au-

rait lias ouvert différens meubles avant de rencontrer ce-

lui qui contenait des valeurs aussi importantes? N'aurait-

il pas pris toute la somme? Ne se serait-il pas emparé 

des bijoux ? Ainsi, nul doute, le vol a été commis du lun-

di 16 au jeudi 19 août, par un individu qui connaissait 

parfaitement les habitudes de la maison. La cuisinière, 

Elisabeth Jery, d'une probité irréprochable, ne pouvait 

ûtre suspectée. Quant à Polémon, domestique attaché au 

service spécial du cabinet, qui, à toute he'jre, y avait ac-

cès il fut arrêté le lendemain même de ce vol. Une in-

formation fut suivie contre lui. Il ne cessa de protester de 

son innocence. . , , , 
- Polémon était très lié avec Henri-Joseph Foubert, do-

mestique «le M. le docteur Toussaint. Ils se voyaient as-

sez fréquemment. Le lendemain de l'arrestation de Polé-

mon, interrogé sur ce qu'il pouvait savoir de la conduite 

de Polémon dans cette affaire, Foubert répondit que, 

quelques heures avant son arrestation, Polémon s'était 

plaint à lui avec beaucoup d'énergie d'être injustement 

accusé de vol par la famille Amstein. Foubert avait ajouté 

que, quant à lui, il était convaincu que Polémon était in-

capable de commettre une telle action ; que rien au monde 

ne le persuaderait que son ami Polémon fût coupable, lui 

qui le connaissait depuis son enfance. 

Aucune preuve directe de la culpabilité de Polémon 

n'ayant pu être recueillie, il fut mis en liberté le 13 sep-

tembre 1847, en vertu d'une ordonnance de non-lieu, 

après vingt-quatre jours de détention. Devenu libre, Po-

lémon, après être resté quelque temps à Mézières, se re-

tira à Maissin, en Belgiqua, chez ses païens adoptifs. 

Plus d'une année s'était écoulée depuis le vol dont M. 

Amstein avait été victime, lorsque, le 28 octobre 1848, 

le docteur Toussaint, qui, 1» veille, avait envoyé son do-

mestique Foubert conduire ses chevaux à Louny , où il de-

vait le rejoindre ce même jour 28, vit arriver Lelaurin, 

cultivateur, qui lui amenait une voiture de fourrages. M. 

Toussaint charge aussitôt Lambert et Régnier, portefaix, 

de rentrer ce fourrage dans le grenier à foin. 

Lambert, en déplaçant d'anciennes bottes de foin, 

trouva entre les deux dernières bottes un tablier en toile 

bleue noué avec un cordon. Ce sac contenait 650 francs 

en piècesdeô francs. M. Toussaint, soupçonnant aussi-

tôt son domestique d'avoir caché là une partie de l'argent 

provenant du vol commis en 1847, au préjudice de M. 

Amstein, prévient la justice de la découverte qui vient 

d'être faite. U rejoint ensuite Foubert à Louny, sans lui 

rien confier de ce qui vient de se passer. 

Le lendemain, de retour à Mézières, M. le docteur 

Toussaint fait appeler dans son cabinet Foubert, qui se 

trouve en présence de M. le juge d'instruction. Ce magis-

trat venait d'étaler sur la table les 650 francs et le ta-

blier. Il questionne aussitôt Foubert, qui se trouble et fi-

nit par avouer qu'il tient cet argent de Polémon, qui le 

lui avait confié après l'avoir volé au sieur Amstein. Il 

ajoute qu'il l'a reçu quinze jours ou trois semaines après 

la sortie de prison de son ami. 

Il était difficile d'admettre que Polémon, une fois li-

bre, eût fait ce dépôt entre les mains de Foubert. Il était 

bien plus probable que ce dépôt avait été effectué aussitôt 

après le vol et avant l'incarcération de Polémon. Tout 

indique que cet argent trouvé en la possession de Fou-

bert est une portion du prix d'une complaisance crimi-

nelle. Les nombreuses dépenses que Foubert faisait de-

E
uis quelque temps, sa vie peu régulière, ses achats nom-

reux d'effets et de linge, ses envois à ses parens de 

sommes relativement assez considérables, ses dépenses 

journalières au café, ses relations intimes avec la fille 

Julie Brasseur et les dépenses qu'elles occasionnaient né-

cessairement , toutes ces circonstances, jointes à ce qu'il 

n'avait touché depuis trois ans chez le docteur Toussaint 

que 575 francs, tendent à établir que pour faire face à 

son espèce de luxe, il lui a fallu puiser dans l'argent pro-

venant du vol commis chez M. Amstein, et dont une par-

tie a été trouvée en sa possession. 
Dans ses interrogatoires devant M. le juge d'instruc 

tion, Foubert a constamment prétendu qu'après sa sortie 

de prison, Polémon était monté dans sa chambre pendant 

son absence et y avait placé les 650 francs ; qu'ensuite 

Polémon lui avait avoué que c'était le restant de l'argent 

qu'il avait volé au sieur Amstein; qu'il l'avait supplié de 

n'en rien dire; que lui Foubert avait eu la faiblesse de se 

laisser toucher par les prières de Polémon ; qu'il avait 

d'abord enfoui cet argent en terre, puis qu'il l'avait porté 

là où on l'avait trouvé, attendant toujours le retour de 

Polémon, qui lui avait promis de venir incessamment re 

prendre son dépôt. 
L'instruction a révélé en outre que depuis le départ de 

Polémon, M"' Amstein avait trouvé dans la chambre de 

ce dernier une petite médaille en argent qui aurait été 

égarée pendant que Polémon était à son service. Elle l'a-

vait vainement réclamée à plusieurs reprises à toutes les 

personnes de la maison. Elle avait également trouvé dans 

cette chambre deux ou trois pièces de monnaie d'origine 

prussienne, sorties du tiroir dans lequel a été commis le 

vol. 
Ce n'est qu'au mois de mars dernier que le gouverne-

ment belge a autorisé l'extradition d'Eustache Polémon. 

Polémon est accusé : 1° D'avoir, en 1846, à Mézières, 

soustrait frauduleusement plusieurs médailles d'argent au 

préjudice des époux Amstein, propriétaires, avec la cir-

constance qu'il était leur domestique ; 

2° D'avoir, en août 1847, à Mézières, soustrait fraudu 

leusement une somme d'environ 4,570 francs, dont 

320 francs en pièces d'or, au préjudice desdits époux 

Amstein, propriétaires en ladite ville ; 

Henry-Joseph Foubert est accusé de complicité de la 

soustraction frauduleuse ci-dessus spécifiée, en recélant 

tout ou partie de la somme de 4,570 francs, sachant 

qu'elle provenait de vol; 

Avec les circonstances : 
1° Que Polémon était, à l'époque de ce vol, domesti-

que des époux Amstein; 
2" Qu'il a ouvert le secrétaire où était renfermé l'ar 

gent volé à l'aide d'une clé autre que celle destinée par 

les propriétaires à la serrure de ce meuble. 

M. le président interroge Foubert : 

D. Vous avez fait un demi aveu dans l'instruction en 

reconnaissant avoir reçu en dépôt 650 francs de Polé-

mou, qui en même temps vous en indiquait l'origine frau 

duleuse. Ce fait, tel que vous le produisez, contitue vo 

tre complicité par recel. Maintenant que vous êtes devant 

le jury, n'avez-vous pas quelque chose à ajouter ? Par 

exemple, n'est-ce pas aussitôt après avoir volé les 4,570 

francs que Polémon les a portés chez vous? Les 650 fr. 

que vous avez cachés dans le grenier ne sont-ils pas le 

restant d'une part plus forte qui vous avait été originai-

rement attribuée pour prix de votre assistance? — R. 

Non, Monsieur le président, ce n'est pas aussitôt après le 

vol que Polémon a apporté de l'argent dans ma chambre; 

c'est environ quinze jours après sa sortie de prison qu'il 

a déposé chez moi les 650 francs qui ont été ensuite re-

trouvés. 
D. Cependant, si Polémon a pu, sans votre concours, 

et avant son incarcération, soustraire aux investigations 

de la justice plus de 4,500 francs, il est bien difficile de 

croire qu'il se soit trouvé dans la nécessité, après avoir 

recouvré sa liberté, de déposer entre vos mains une 

somme de 650 francs. Toutes les présomptions annon-

çaient qu'aussitôt après la perpétration du crime, vous 

avez aidé Polémon à enfouir la somme de 4,570 francs, 

et que les 650 francs trouvés plus d'un an après étaient 

le salaire de votre complicité? — R. Je vous assure que 

les choses se sont passées comme je viens de le dire. 

D. Alors vous avez donc consenti, sans un intérêt 

quelconque, sans recevoir aucun salaire, à devenir com-

plice par recélé d'un voleur domestique ? — R. Je lui ai 

dit: « Tu as donc volé, malheureux! — Ce qui est fait 

est fait, me répondit-il. » 11 m'a supplié de lui garder cet 

argent. C'est par faiblesse et par suite do notre amitié 

que j'y ai consenti. Je ne lui pas demandé et il ne m'a 

raconté comment il s'y élait pris. 
M. le président adresse à Foubert plusieurs questions 

qui tendent à établir que, de ses dépenses excessives, ou 

peut induire qu'il a eu à sa disposition une partie de l'ar-

gent volé à M. Amstein. Foubert entre dans de longues 

explications pour prouver que ses dépenses n'ont pas dé-

passé ses ressources. 

M. le président à Polémon : Eh bien! Polémon, vous 

voyez que Foubert avoue que les 650 francs trouvés en 

sa possession proviennent du vol commis au préjudice de 

M. Amstein, et il ajoute que c'est vous qui avez com-

mis ce vol et qui en avez déposé le produit entre ses 

mains. 

Polémon : Foubert ne dit pas la vérité; je n'ai déposé 

ancune somme entre ses mains et je n'ai pu lui avouer 

un vol que je n'ai pas commis. 
M. le président à Foubert : Foubert, vous entendez ; 

que répondez-vous ? 

Foubert : Oh ! monsieur, c'est bien lui qui a déposé 

l'argent dans ma chambre. J'étais absent dans ce moment 

U m'a tout dit le soir. 

Polémon, vivement : Ce n'est pas vrai. 

Foubert : Si, c'est vrai. 

M. le président, à Polémon : Un fait est constant, c'est 

qu'on a volé une somme considérable à M. Amstein, c'est 

que, d'un autre côté, une somme assez importante a été 

trouvée en la possession de Foubert quatorze mois après 

ce vol. Or, Foubert reconnaît que cette dernière somme 

provient du vol commis chez . M. Amstein, il faut bien 

l'en croire.' 

Polémon : U a bien pu commettre ce vol chez M. Am-

stein, sans ma participation. 

M. le président : Expliquez comment il aurait pu pé-

nétrer dans la maison de M. Amstein, où vous étiez do-

mestique, et commettre ce vol sans votre coopération? 

Polémon : Foubert était très assidu auprès d'Elisabeth 

Fery, cuisinière chez M. Amstein. Elle était sa bonne amie. 

Elle a pu l'introduire nuitamment dans la maison. 

M. leprésident : Mais alors, vous accusez Elisabeth 

Fery d'avoir commis le vol de complicité avec Foubert? 

Polémon : Je dis que c'est possible. Ce qu'il y a de 

certain, c'est que puisque Foubert reconnaît que les 650 

francs trouvés chez lui ont été volés à M. Amstein, c'est 

qu'il les a volés ; mais moi, je n'y suis pour rien. 

Foubert: Comment, il dit qu'il n'y est pour rien, mais il 

y est pour tout ; car c'est lui qui a apporté l'argent dans 

ma chambre. Ce n'est que trois mois avant mon arresta-

tion que j'ai déterré de la cour de M. Toussaint cet ar-

gent qui y était enfoui depuis si longtemps. Je l'ai déterré 

pour le remettre à Polémon, que je savais devoir venir 

à Mézières} et en attendant je le cachais sous le foin, où 

il a été trouvé. Il n'est pas vrai qu'Elisabeth Fery ait été 

mi maîtresse. 

Après cet interrogatoire, on entend M. et Mm * Amstein, 

qui donnent de bons renseignemens et sur la cuisinière, 

la fille Elisabeth Fery, et sur la femme de chambre qu'ils 

avaient à cette époque là à leur service. Ils pensent que 

que c'est Polémon qui a commis le vol. Antérieurement, 

M™' Amstein s'était aperçu de la disparition de quelques 

pièces de 5 fr. et d'une médaille; elle soupçonne Polé-

mon d'avoir commis ces larcins, qui ont précédé le grand 

vol du mois d'août 1847. 

La fille Elisabeth Fery est ensuite entendue, elle re-

pousse avec énergie les suppositions injurieuses pour son 

h mneur et sa probité que s'est permises l'accusé Polé 

mon. 

M. le président, à la fille Fery : Votre indignation 

vous honore. Mais rassurez-vous, des insinuations diri 

gées contre vous il n'en restera rien. 

M. le docteur Toussaint raconte comment, lorsque les 

portefaix eurent trouvés les 650 francs cachés dans son 

grenier à foin, il a soupçonné tout d'abord que cet argent 

devait provenir du vol commis au préjudice de M. Am 

steiu. 11 dit que Polémon et Foubert étaient très liés, et 

que pendant quelqae temps, après sa mise en liberté en 

1847, Polémon était venu voir souvent Foubert avant de 

partir pour la Belgique. Du reste, M. le docteur n'aja 

mais eu qu'à se louer du service de son domestique Fou 

bert, qui était très exact et très intelligent. Foubert lui 

avait même paru parfaitement probe. Toutes les fois que 

le témoin a oublié de l'argent dans ses vêtemens, Fou-

bert le lui a fidèlement remis. 11 est vrai que Foubert sor-

tait tous les soirs, le témoin ne peut rendre compte de la 

conduite qu'il menait alors. La situation de la chambre 

de Foubert lui permettait aussi de sortir la nuit, sans que 

le témoin pût rien en savoir. 

Jacque Lambert, portefaix : Il explique comment Re-

quier, Lelaurin et lui, en mettant dans un coin du gre-

nier une douzaine de bottes de vieux foin, ils ont trouvé 

sur la dernière botte un tablier en toile bleue, noué avec 

un cordon et renfermant 650 francs en pièces de 5 francs, 

souillées de terre, ce qui annonçait qu'elles avaient été 

enfouies depuis longtemps. 

M. Rerry, procureur de la République, soutient avi 

vigueur l'accusation contre Polémon et Foubert. 

M' Avril plaide pour Polémon et développe le système 

de son client, qui prétend^que le seul coupable est celui 

en la possession duquel ont été retrouvés les 650 fr. 

M' Riche soutient au contraire que Foubert n'a com 

mis qu'un acte de faiblesse, en consentant, par un excès 

d'amitié, à conserver chez lui l'argent que Polémon avait 

volé à son maître. Joubert a agi avec plus d'étourderie 

que de criminalité. 

Après de vives répliques, M. le président résume les 

principaux moyens de l'accusation et de la défense, avec 

son impartialité habituelle. 

Le jury entre dans la chambre de ses délibérations et en 

sort ensuite avec un verdict qui écarte le chef de vol re-

latif aux médailles, mais qui résout affirmativement le 

chef relatif au vol de 4,570 francs et au recel. La circon 

stance aggravante de fausses clés est écartée et des cir-

constances atténuantes sont admises. 

Polémon est condamné à cinq ans d'emprisonnement, 

Foubert à trois ans de la même peine, tous deux solidai 

rement aux frais. La Cour ordonne que les 650 francs sai 

sis seront restitués à M. le docteur Amstein. 
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GHRONiaUE 

PARIS, 29 MAI. 

Gaspard l'avisé, de chicanière et astucieuse mémoire 

a laissé de nombreux héritiers. Il est encore de bons' 

Normands qui vous font de bons procès et qui se pro-

curent de bons témoins pour appuyer leurs prétentions. 

Parigotest de ceux-là. On devinerait un Normand rien 

qu'à cet œil oblique, à ce sourire faux, à ces cheveux 

coupés carrément par devant et retombant sur le collet 

d'une veste longue, quand bien même la voix traînante de 

Parigot ne trahirait pas le plus pur accent de Falaise. 

Parigot a porté plainte en voies de fait contre Voirot 

comme lui cultivateur à Belleville. Tout d'abord on doute 

de la parole de Parigot quand il prétend avoir été battu, 

terrassé, éreioté par son adversaire. En effet, Parigot a 

une carrure et des poignets qui donneraient à réfléchir à 

celui qui voudrait lui chercher noise ; Voirot, au contrai-

re, est un grand garçon fluet qui se briserait rien qu'en 

se heurtant contre la poitrine de Parigot. Aussi, lorsque 

celui-ci a formulé sa plainte, M. le président lui de-

mande s'il a des témoius qui puissent l'appuyer. 

Parigot : Allez, marchez, on n'a que faire de témoins... 

On est un brave homme et connu pour tel, Dieu merci ! 

M. le président : C'est possible ; mais vous affirmez 

avoir été battu par Voirot ; Voirot dit, au contraire, que 

c'est vous qui l'avez frappé, et dans le doute le Tribunal 

ne peut prononcer une condamnation, d'autant moins 

qu'en vous voyant tous les deux on serait porté à croire 

que c'est Voirot qui dit la vérité. 

Parigot : Allez toujours... Voirot est un maigrot, c'est 

vrai; mais il est tout nerfs et puis rageur, rageur .'...Mais 

si vous en voulez, des témoins, Dieu merci je n'en man-

querai pas... 11 y a encore des bonnes gens dans ce 

monde. 

L'affaire avait été remise à huitaine pour entendre les 

témoins annoncés par Parigot, et elle se représentait au-

jourd'hui. 

Parigot se présente accompagné d'un grand dadais à 

la figure hébétée, et qui salue à droite et à gauche en 

frottant le parquet de son pied droit qu'il relève ensuite. 

M. leprésident parvient avec beaucoup de peine à lui 

faire dire qu'il se nomme Baptiste Poirier, qu'il est gar-

çon de charrue et âgé de vingt-sept ans. 

M. leprésident : Levez la main droite. 

Le témoin lève la main gauche. 

M. le président : Pas celle-là; je vous dis la main 

droite. 

Le témoin baisse la main et reste coi. 

M. le président ■ Vous ne m'entendez donc 

vous dis de lever la main droite. 
Le témoin promène des yeux étonnés sur toutes les 

parties de la salle et lève de nouveau la main gauche. 

M. le président paraît fort embarrassé pour faire exé-

cuter à cette machine le mouvement ordonné, lorsque 

l'audiencier s'approche de Poirier, lui lève le bras droit 

et lui dit .- « Restez comme cela et répondez à M. le pré-

sident. 

Le témoin obéit; M. le président lui demande s'il pro-

met de dire toute la vérité, ce à quoi il répond : « Je o\-

rai tout ce que vous voudrez. » 
Il reste toujours le bras levé, et l'audiencier est oblige 

de le lui baisser. 
M. le président : Savez-vous si Voirot a porté des 

coups à Parigot? 

Le témoin : Pour sûr, da ! , ? 
M. le président : Quels sont les coups qu'il lui a portes. 

Le témoin : C'est des coups, donc! , 
M. le président : Mais encore quelle espèce de coups. 

Le témoin : Oh ! oui... bien sûr... dam! écoutez donc..' 

M. le président •■ Les avez-vous vus porter, ces coups-

Le témoin •■ Ah ! mais non, pour sûr. 

M. le président : Ainsi vous n'avez rien à dire? 

Le témoin : Je dirai tout ce que vous voudrez. 

M. le président : Pourquoi êtes-vous venu ici, si vo 

n'avez rien vu et que vous ne puissiez rien dire? 

Le témoin : Parigot m'a dit comme ça : « Baptis > 

veux-tu gagner quarante sous ? — Ah ! mais, pour su > 

que je lui a fait. — Eh bien! qu'il m'a dit, écoute, m. 

que j'ai été battu par Voirot.—Pour sûr que je lui ai a • 

— Eh bien ! tu vas venir avec moi et tu le diras au pr 

cureur.» 
M. le président •■ Vous saviez donc que Parigot i 

été battu par Voirot ? 
Le témoin : Pour sûr, dà, puisqu'il me l'avait dit. 

M. le président : Retirez-vous. (A Parigot): Votre

)
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duite est indigne ; vous abusez de la niaiserie de cet no 

me pour l'engager à venir faire un faux témoignage-

vez-vous que vous vous exposez à être poursuivi com 

ayant suborné un témoin? 
Le plaignant : Je ne l'ai pas subordonné du tout, t- ^ 

un imbécile qui n'a pas osé parler. Si vous me laites 
procès, je trouverai encore des témoins qui diront qu i 

ne l'ai pas subordonné.
 on 

Lo Tribunal, suffisamment édifié sur Parigot et su 

témoin, renvoie Voirot des fins de la plainte, et conu 

ne Parigot, partie civile, aux dépens. 

pas? Je 
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,A d'avril dernier, le nommé François Budin, 
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urrection do juin. Cette accusation était 

actives "arment motivée par une lettre que Budm avait 

rrillC1| ï 3 juillet à un de ses amis à Lyon, ot dans la-Ki n racontait avec beaucoup de détails les événe-

1 et les combats auxquels il avait participé. 
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 sommes, disait la lettre, six ofliciers de la 
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 nos frères des barricades! on voulait nous fusiller, 

c0 "Ue a!*, à Dieu nous avons pu nous esquiver et rejoin-
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s frères. 
<|re î1

-
es

t comme l'on met sur les journaux, continue Bu-

■ ue le général de Bréa et son capitaine Mangin ont 

^"l.ssassinés. Mais ceci n'a été qu'une affaire de repré-
cte

- . i
 a

 tr^néral avait, à ce qu'il paraît, saisi soixante 

il lésa fait 

" -il^j. gailS S tnlOfinCf » un ULaïuuiLuupaunîo OUI OU nOO; 
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,'ie connaissais un enfant de quatorze ans, qui était du 

fflhre de ces malheureux.... Si on a tué des gardes na-

ÏU, on a bien fait, etc., etc. » 

Devant le juge d'instruction, Budin soutient que 

Le général avait, à ce qu'il paraît, saisi soixante 

i onniers dans le faubourg Saint -Jacques -,
 ; 

f iipr sans s'informer s'ils étaient coupables 

cette 

a-,t
re

n'était qu'un produit de son imagination, qu'il n'; 

ait pris aucune part aux événemens et n'avait fait qt que 

«conter des ouï-dires. • 

Budin ayant été renvoyé devant le 2° Conseil de guer-

M' Joly père, alors représentant du 
re

 son défenseur 

' -le, soutient (, 
et que l'on ne pouvait opposer à son client une co-

'miAe soutient que la lettre représentée n'était qu'une 

l' pio êt que l'on ne 
C ;ofl'une lettre dont il était en droit de contester l'au 

gjjticité. Sur les conclusions de M. d'Hennezel, commis-

aire du Gouvernement, le Conseil ordonna qu'il serait 

procédé à une nouvelle information. 

Toutes les demandes ont été faîtes par l'autorité, tant à 

Lyon qu'à Paris, pour rechercher cette pièce ; mais on 

n'a pu arriver qu'à trouver la lettre de M. Marie, ministie 

jela justice, qui transmettait à M. le général Bertrand la 

pièce faisant la base du procès et qu'un témoin avait dé-

claré être bien l'œuvre de Budin. 

L'affaire a été do nouveau portée à l'audience de ce 

jour. Aussitôt après la lecture des pièces et l'interroga-

toire de l'accusé, M. le capitaine-rapporteur d'Hennezel, 

commissaire du gouvernement, tout en s' élevant avec 

force contre la pensée odieuse qui a imaginé certaines 

parties de la lettres attribuée à l'accusé, croit néanmoins 

qu'en l'absence du document original, et à défaut de 

toute autre preuve, il ne persistait pas dans l'accusa-

tion. . 
M° Joly a présenté quelques observations 

Le Conseil a déclaré l'accusé Budin non coupable et 

a ordonné sa mise en liberté. 

— Hier au soir, un des postillons attachés à l'adminis 

iration des voitures qui font le service de Paris à Arpa 

jon était venu à l'abreuvoir du Louvre faire baigner qua-

tre vigoureux chevaux encore chargés de leurs harnais. 

Soit que l'imprudent postillon n'ait su conduire ses qua 

tre chevaux, soit qu'il ait été entraîné par eux, toujours 

est-il que ces animaux perdirent pied et furent entraînés 

hors des limites de l'abreuvoir. Trois des chevaux furent 

engloutis et disparurent sous les charbonnières qui se 

trouvent à quelque distance de l'abreuvoir. Quant au 

postillon il avait été assez heureux pour s'accrochera un 

des piquets qui forment la limite de l'abreuvoir et pour 

s'y maintenir avec le quatrième cheval qu'il montait, en 

attendant qu'on pût aller lui porter secours. Les cada-

vres des trois chevaux n'ont pu être retirés qu'une heure 

après, de dessous les bateaux de blanchisseuse, d'où on 
les tirait sur la rive à l'aide de cordages. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 27 mai. — Le départ pour Pa-

ns tic la célèbre cantatrice M
11

* Jenny Lind a mis un 

ternn; a toiilos les suppositions de mariage sur lesquelles 

les petits journaux hebdomadaires se plaisaient à publier 

des détails aussi puérils que mensongers. Cependant un 

nouveau prétendant a surgi tout à coup. Pendant son sé-

jour a Notlingham, le rossignol suédois avait eu la fan-

taisie d'assister à une lutte entre deux boxeurs, et avait 

applaudi à la victoire de Burton sur Bob Caunt, son ri-

val. Le pauvre Burton en a perdu la tête, au point de 

croire que M"
e
 Jenny Lind était amoureuse de lui, et que 

le premier boxeur de Londres pouvait aspirer à la main 

de la première cantatrice du Nord. Comme il défiait à la 

boxe tous ceux qui doutaient de sa bonne fortune, sa fo-

lie est devenue dangereuse ; M. Burn, son homme d'af-

faires, a été obligé de le faire enfermer dans une maison 

de santé à Leicester. Burton s'en est échappé, et l'on a 

été longtemps sans avoir de ses nouvelles. 11 avait laissé 

croître ses moustaches ; aussi ne l'a-t-on point reconnu 

d'abord lorsqu'il s'est présenté à l'amphithéâtre de Not-

tingham pour assister à un combat entre deux autres 

athlètes, Barnasse et Hazletine ; mais if s'est trahi lui-

même en s'écriant : « Je délierai à mon tour le vainqueur, 

quel qu'il soit; la main de l'adorable Jenny Lind sera le 

prix de ce nouvel exploit. » Sa conduite est deveuue telle 

qu'on l'a arrêté et conduit encore une fois dans une mai-

son d'aliénés. M. Burn, dépositaire fidèle des épargnes de 

Burton, a versé la somme entière entre les mains des of-

ciers de la paroisse, afin de pourvoir à sa subsistance 

pendant sa détention qui ne sera peut-être que tempo-
raire. 

— PIÉMONT (Turin), 25 mai. — Le conseil de guerre 

permanent a condamné à quinze ans de iravanx forcés et 

à la dégradation militaire Victor Gentile, âgé de 21 ans, 

sous-lieutenant d'infanterie. Il s'était introduit, le 5 avril 

dernier, de vive force, à la tête d'un détachement de 

soldats, et en escaladant les fenêtres de deux maisons du 

village de Belvédère, sous prétexte d'y faire perquisition 

pour s'assurer s'il y avait des hommes armés ou des ar-

mes. N'ayant rien trouvé qui rentrât dans l'objet de ses 

recherches, il avait enlevé de l'une de ces maisons, ap-

partenant à l'ingénieur Gardella, une grande lunette de 

longue vue, de la valeur de 90 fr. Dans l'autre, il avait 

volé deux montres d'or, une grande chaine d'or et d'au-

tres plus petites de la valeur de 132 fr. 

Gioacchino Lucarni, caporal de grenadiers, a comparu 

devant le même Conseil de guerre sur une accusation 

beaucoup plus grave. Pendant qu'il dînait, le 24 mars 

dernier, àCastel-San-Gtovanni, dans l'auberge des Trois-

Etoiles, il refusa d'obéir à M. Corgna, adjudant-major, 

qui lui ordonnait de rentrer au quartier. Menacé d'être 

mis au cachot, il prit deux pistolets et les tira snr son 

supérieur; le premier coup partit, mais n'atteignit point 

l'adjudant-major; le second pistolet ayant raté, Lucarni 

frappa l'officier avec la crosse et lui fit au bas-ventre une 

plaie contuseavec lacération longue de quatre lignes, et 

large de deux, qui fut guérie au bout de quatre jours. 

Le Conseil de guerre a condamné Lucarni à la peine 

de mort et ordonné qu'il serait passé par les armes. 

Ces deux jugemens ont été approuvés par M. Alphonse 

La Marmora, lieutenant-général, commandant la divi-

sion. 

— TOSCANE (Florence), 24 mai. — Deux journaux, le 

Nazionale et le Popolano, ont été suspendus pour con-

travention à la circulaire du ministère de l'intérieur du 12 

mai, qui prescrit des formalités préalables pour la publi-

cation des écrits périodiques. Ces feuilles sont d'une op-

position très avancée. 

Nous publions aux annonces un avis relatif à l'exten-

sion du chemin de fer du Nord pour les relations entre 

la France, la Belgique et l'AUemague. (Voir aux annonces 

d'hier.) 

— Les beaux bateaux à vapeur l'Amsterdam et le 

Paris partiront du port de Dunkerque, le premier pour 

Hambourg le 4 juin, le second pour Saint-Pétersbourg 

le 5 juin. 

S'adresser, pour le transport dos voyageurs et des 

marchandises, à la gare du chemin de fei du Nord, à 

Paris. & >Ï 2 ÎÏ» -I . *^B~ej *»i 
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Quatre 1/20/0,] du22sepl.. 
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Obligations do la Ville 1200 — 
Obi. Emp. 25 millions 1080 — 
Caisso hypothécaire 
Caisse A. Gouin, i,ooolr... 
Zinc Vieille-Montagne 2700 — 
— Récépissés de Rothschild. 

5 0/0 de l'Etat romain 70 — 
Espagne, d<4le active — — 

Dette di Itérée sans intérêts. — — 
Dette passive — — 

3 0/0, i. de juillet 1847 33 3(4 

Belgique. Emp. 1831...... — — 
— — 1840 89 3|4 

— — 1842 89 3[4 
— 3 8/0 — — 

— Banque 1835.... — — 
Emprunt d'Haïti — — 

Emprunt de Piémont. .... . 840 — 
Lots d'Autriche 305 — 
5 0/0 autrichien — — 

FIN COURANT. 

5 0/0 courant 
5 0/0, emprunt 1847, fin courant. . . . 
3 0/0, lin courant 
Naplcs, fin courant 
3 0/0 belge 
5 0/0 belge 

Précéd. Plus Plui D«» 

clôture. haut. bas. court 

83 49 84 — 83 15 83 40 

53 50 53 90 53 25 53 45 

_ — 

CHEMINS X»K FEE COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. 

Saint -Germain.. 

Vcrsaill. r. droite 
— rive gauche 

Paris à Orléans.. 
Paris à Rouen . . . 

Rouen au Havre. 
Marseille à Avig. 
Strasb. à Baie. . . 

Orléans à Vierzon 
Boulog. à Amiens 

Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

— Orl. à Bordeaux 402 50 403 75 
190 — 190 — Chemin du Nord 418 75 416 25 
165 — 160 — Mont, à Troyes. — — 
760 — 760 — Paris à Strasb. . 363 75 362 50 
510 — 507 50 Tours à Nantes. 312 50 310 — 
255 — 255 — Paris à Lyon. . . 
193 75 190 — Bord, à Celte.. _. — 

100 — 100 — Lyon à Avig. .. 
297 50 300 — Montp. à Cette. 

Le gérant de la Compagnie des mines de cuivre et de fer 
des Mouzaïas, en Algérie, a l'honneur de prévenir MM. les 
actionnaires à ladite Compagnie, propriétaires depuis deux 
mois d'au moins cinquante actions nominatives ou au por-
teur indistinctement, que le 1" juillet prochain se trouvant 
jour férié, l'assemblée générale annuelle aura lieu le lende 
main 2 juillet, jour de lundi, à une heure de relevée, au siège 
de la société, à Marseille, rue du Jeune-Anacharsis, 18, à l'ef-
fet d'i délibérer sur toutes les matière^ prévues par les art. 
27, 31, 33, 40 et 43 des statuts de la société. 

Modifications aux statuts. 

Par sa délibération du 1" juillet 1848, l'assemblée géné-
rale a adopté les ehangemens suivans à ses statuts : 

1° Sur l'art. 13. La restriction aux six premiers mois de 
l'année pour les échanges d'actions nominatives en actions au 
porteur et réciproquement, est révoquée. Les échanges pour-
ront avoir lieu à l'avenir, à quelque époque que ce soit de 
l'année ; les autres dispositions dudit article restant conser-
vées. 

2° Sur l'article 35. Les propriétaires d'actions au porteur 

seront, à l'avenir, admis aux assemblées générales ordinaires 

ou extraordinaires de la compagnie, au même titre quo les 

propriétaires d'actions nominatives, et dans la môme propor-
tion pour le nombre de voix, aux assemblées, à la condition 
que les actions au porteur auront été déposées à Marseille, 
au siège de lasociélé, et à Paris, en mains de l'agent de la 

compagnie (et pour la prochaine assemblée, en mains de M. 
Henri Morin, 2, cité Trévise, chargé provisoirement des af-
aiieide la compagnie.) Ces dépùts d'actions devrontêtre faits 

contre récépissé délivré sans garantie d'événemens de force 
majeure dix jours avant la réunion des assemblées extraor-
ilunireset vingt jours avant les assemblées annuelles du 1" 

juillet. 
3° Sur l'article 36. Les procurations authentiques précé-

demment exigées des actionnaires absens et voulant se faire 
représenter aux assemblées, pourront être remplacées à l'a-
venir par de simples lettres transmettant les pouvoirs; elles 
devront être dûment enregistrées et remises ainsi régularisées 

M. le gérant avant l'assemblée. 

COMPTOIR NATIONAL D'ESCOMPTE. — MM. les actionnaires sont 
prévenus qu'à parlir du 1" juin, le dividende de 3 pour 100. 
soit 10 fr. par action, voté dans l'assemblée générale du 19 
septembre dernier, sera payé à la caisse du Comptoir. 

La réunion générale des actionnaires, qui doit avoir lieu 
dans le courant de juillet prochain, déterminera la quotité du 
2" dividende à répartir pour la période du 1" septembre 1848 
au 30 juin 1849. 

— Ou lit dans le Courrier du Havre, 23 mai : 
« Aujourd'hui, le navire le Georges est parti pour la Cali-

fornie, cette terre promise de l'or. 
» A bord du Georges, se sont embarqués cent associés tra-

vailleurs de la Société nationale de Paris, 8, bouleyart Mont-
martre, que la foule de spectateurs réunis sur la jetée a sa-
lués de ses acclamations et de ses vivats. 

» Des bouquets ont été jetés du navire aux dames qui as-
sistaient à ce départ, et qui répondaient, en agitant leurs 
mouchoirs aux cris de Vive la République ! que faisaient 
entendre les joyeux aventuriers que le Georges, par un temps 
magnifique, enlevait à la terre de France.» 

— Le banquet annuel des anciens élèves de l'école de So-
rèze aura lieu le 14 juin prochain (second jeudi de juin). On 
s'inscrit au siège du Comité central sorézien, rue Montha-
bor, n° 6. 

— Ce soir, à l'Opéra, la 15" représentation du Prophète, 
chanté par MM. Boger, Levasseur, Mmes Viardot et Castellau. 

— Les soins apportés à la mise en scène de la Biche au 
Bois retardent de quelques jours la reprise de cette charman-
te féérie qui aura pour tous l'attrait de la nouveauté , les 
décors ont été entièrement refaits, les costumes sont neufs, le 
ballet de Lerouge, composé des plus charmantes danseuses de 
Paris, est appelé à avoir le plus grand succès; MM. Ch. Potier, 
Lebel (du Cirque), Nestor, Moëssard; Mmes Grave, Saint-Hi-
laire, Antonie, Lorry, Désirée et plusieurs autres jolies fem-
mes, tous artistes connus et aimés du public doivent remplir 
les principaux rôles. — Très incessament la 1" représenta-
tion au bénéfice des artistes et employésdu théâtre. 

— Aujourd'hui, au théâtre Montansier, les quatre nouveau-
tés qui sont accueillies par un rire continuel. On annonce 
pour demain la 2e représentation des Exercices icariens et 
aériens, qui ont excité l'enthousiasme jeudi dernier à ce 
théâtre. 

— Ce soir, aux Variétés, la dernière représentation de Ven-
dredi et la première d'Indiana et Charlemagne, pour les dé-
buts de M. Horace et de Mlle Pascaline ; le spectacle sera ter-
miné par Jobin et Nanette. 

— CHATEAU-DES-FLEURS. — Aujourd'hui, grande fête musi-
cale. MM. Gozora, Junca, Lionnet, diront les romances et 
chansonnettes ; on entendra deux morceaux par Mme Bou-
vouts, qui chaque soir obtient un véritable triomphe, et deux 
grandes tcènes comiques par Mayer.—Grandes illuminations, 
fleurs et corbeilles transparentes ; embrasement des jardins 
et splendide feu d'artifice de Buggieri. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

Paris a 

Etude de 

Paris 

MAISON A COLOMBES. 
Etude de M* MAES, avoué à Paris, rue de Gram-

mont, 12. 
Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, le 7 juin 1849, deux 
heures de relevée, 

D'une MAISON avec cour et jardin, s ; se à Co-
'Oibes, rue de Paris, 3, canton de Courbevoie. 

Mise à prix : 18,700 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° AMe MAES, avoué poursuivait!, dépositaire 

des titres : 

2° A Me Boinod, avoué, rue de Choiseul, 11 ; 
3° A M" Farsain, avoué, rue de Choiseul, 2 ; 
4° A M* Letébure de Saint-Maur, avoué, rue 

N'cuve-Saint-Eustache, 45. (9300) 

S. MAISON L CHAPELLE^™ 
Ude de M" BOINOD, avoué à Paris, rue de Choi 

seul, 11. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-
de la Seine, deux heures de relevée, le 6 juin 

I»'une MAISON sise à La Chapelle-Saint-Denis, 
rue de Constantine, 41 ci-devant, et actuelle 
méat 22. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
a adresser pour les renseignemens : 
}' Audit M* BOINOD, avoué poursuivant ; 
-° A M' Marin, avoué, rue Bichclieu, 00; 

, j>" A M* Cuibet avoué, rue Thérèse, 2, présent 
» la vente. (9511) 

RUE 
MONTMARTRE. 

ae aeM" CORPEL, avoué à Paris, rue Neuve 

vit cl 

3 

BERNARDINS. Il 
Paris, 

MAINS ZI 
M' DE BÉLNAZÉ , avoué à 

Louis-le-Grand, 7. 
Vente par suite de folle-enchère, le jeudi 7 juin 

1819, en l'audience des saisies-immobilières du 
Tribunal civil de première instance de la Seine, 
en deux lots qui ne pourront être réunis, de ter-
rains et constructions, sis à Paris, rue des Ber-
nardins, 1, dépendant de l'hôtel Nesmond, quai 
de la Tournelle. 

Le premier lot consiste en un TERRAIN en jar-
din, propre à recevoir des constructions, avec 
partie de bâtimens sur le devant, bon à démolir, 
portant le numéro 1 sur la rue des Bernardins ; le 
tout d'une cou:enance de 310 mètres 01 centime-

Mise à prix : 8,000 fr. 
Le deuxième lot consiste également eu un TER-

RAIN, avec portion de bâtiment sur le devant, 
bon à démolir; le tout d'une conteinnce de 315 

mètres 21 centimètres. 
Mise à prix: 7,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M' DE BÉNAZÉ, avoué poursuivant, rue 

Louis-le-Grand, 7 ; 
î° A M c Petit-Bergonz, avoué à Paris, rue Neu-

ve-Saint-Augustin, 0. 

«£ 2 MAISONS, 
UudedeM" COUPEt, avo, 

Y Saint-Augustin , 49 
"ente en l'audience des criées du Tribunal ci-
fwts Seine, le 13 juin 1849, en deux lots, 
1 P une MAISON, sise à Paris, r 

>" impasse Sainl-Eustaclie, 1 
J D une MAISON, sise à lre 

ne Montmartre, 

Paris, rue Montmar-

Mises à prix. 

5,825 fr. 50 c, 
ittxiéme 1 

''odi.it brut, 2^200 fr. 

. Premier lot 
"evenu brut, 

p^uxiemelot, 

50,000 

20,000 

jadresser pour les renseignemens : 
' AM- CORPEL, avoué poursuivant ; 

U A M« Mouchet, notaire à Paris, rue Tailbout, 

Pan 

El "dedeM BATIGNOLIES. 
1 AUL, avoué à Paris, rue de Choiseul 

Adi„ r Succis «ur de M' Carré, 

criéei, ,1
 le G i uil » 13*9. en l'audience des 

lais-1 , lnbu"al civil delà Seine, séant au Pa 

D
'
u

ne M \Tso\ Par ' S ' ̂  heU ''eS J° re 'evéR ' 

"r MAISON, TERRAINS, 
Etude de M" JOLLY, avoué aParis, rue Favart, 0. 

Vente sur licitâtion, en l'audience des criées du 
Tribunal de la Seine, 

En trois lots, 
1° D'une MAISON et constructions servant à u-

saga d'usine et d'atelier de mécanicien, avec cour 
jardin et dépendances, le tout sis à Paris, rue 
Neuve-Sainl-Sabin, 7 et 9, ensemble divers objets 
mobiliers, tels que machines, outils et ustensiles 
propres à l'état de mécanicien, estimés à 58,310 
francs ; 

2° D'un TERRAIN, sis à Paris, rue Neuve-Saint-
Sabin, sur laquelle il doit porter le n° 21, d'une 
contenance d'environ 827 mètres, clos de murs; 

3° Et d'un TERRAIN, sis à Paris, rue Neuve-
Saint-Sabin, sur laquelle il doit porter le n" 15, 
d'une contenance de 1,707 mètres 50 centimètres 

environ. 
L'adjudication aura lieu le mercredi 0 juinl849. 

Mises à prix: 
Pour le premier lot, outre les 58,310 -fr. sus-

énoncés, 42,000 fr., ci 42,000 fr. 
Pour le deuxièmo lot, 10,000 fr., ci 10,000 
Et pour le troisième, 8,000 fr., ci 8,000 

Total 00,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M* JOLLY; 
2° A M" C héron, avoué à Paris, rue Louis-le-

Iraud, 37 ; 
3° A M' Dyvrande, avoué à Paris, r. Favart, 8; 
4° Et à M* Aubry, notaire, boulevard des Ita-

liens, 27. 

•*.';<'' As, i,,,.,' 

parisie 

S'afàvL!* mise " Prix de 
Sur 

70 
rs parisiens. 

sise à Batignolles-Monoeaux 

Fg-Saint-Honoré, 57 ancien, 53 nouveau, contigu 
à l'Elysée-National, ayant sortie sur les Champs-
Elysées. 

Superficie totale, 2,380 mètres environ. 
Mise à prix : 400,000 fr. 

2' lot. Partie de la forêt de Sourdun, située 
commune de Melz, arrondissement de Provins 
(Seine-et-Marne), connu sous le nom de Bois .des 
Dames de Poissy. Contenant, 33 hect. 25 ares 44 
cent, environ.—Taillis de 10 à 11 ans. 

Mise à prix : 135,000 fr. 
3e lot. Partie de la même Forêt, connue sous le 

nom de Bois de la Hache-d'Hermé. Contenance, 34 
hect. 77 ares 97 cent, environ. — Taillis de 2 et 
11 ans. 

Mise à prix : 45,000 fr. 
4e lot. Partie delà même Forêt, à prendredans 

les bois de Châ'ntemerle et autres. Contenance, 
10 hect. 79 ares environ. —Taillis de 16 à 19 ans, 

Mise à prix : 13,500 fr. 
5e lot, à prendre dans le même bois de Chante-

merle. Contenance, 24 hect. 5 ares 38 cent, envi-
ron.—Taillis de 10 à 19 ans. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
6e lot, à prendre dans les mêmes bois de Chan-

temerle. Contenance, 9 hect. 30 ares 22 cent, en-
viron. —Taillis de 12 à 13 ans. 

Mise à prix : 8,000 fr 
7 e lot, à prendre dans les bois de Chantemerle. 

Contenance, 8 hect. 93 ares environ. — Taillis de 
12 à 13 ans. 

Mise â prix: 7,000 fr 
8e et dernier lot, à prendre dans les mêmes bois 

de Chantemerle. Contenance, 5 hect. 06 ares envi 
ron.—Taillis de 12 à 13 ans. 

Mise à prix : 4,500 fr. 
Tous ces bois peuvent être défrichés. 
S'adrnsser, pour les renseignemens : 

AParis, 1° à M. GUIDOU, avoué poursuivant la 
vente, dépositaire d'une copie du cahier des char-
ges, rue Nve-des-Petits-Champs, 62 ; 2° à M" Pois-
son Séguin, avoué présent à la vente, rue Saint 
Honoré, 385; 3° à M" de Bénazé, avoué présent à la 
vente, rue Louis-le-Grand, 7 ; 4° à M" Faiseau-
Lavanne, notaire, rue Vivienne, 57 ; 5° à M" Clia 
telain, notaire, rue Croix-des-Petits-Camps, 27 

à M. Belin, rue du Port-Mahon, 6 ; à Provins 6° 
à M' Mocquard, notaire; à Sourdun, au garde dé 
U forêt, 

, portant pour enseigne : Aux 

0,000 fr. 
les renseignemens : 

-, avoué poursuivant, dépositaire 

ru
P
e do '!T8ll!er , df Char^ s - W«l à 

A M . n jUl0,se» 1 » 0; 
Au 6Usti

lls
 '"' avoué à Pa"». quai des Grands-

(9499) 

fesser pour 

d<
Une

A
 »' PAUL 

„ is . rue d 

^ H3TEL A PARIS ET 
Sise département de Seine-et-Marne. 

Elud de M" GUIDOU, avoué à Paris, rue Neuve-
des-Potits-Cliamps, 62. 

Vente sur licitutiou, en l'audienco des criées du 
Tribunal de première inslauco do lu Seine. 

L'adjudication mira lieu lesamedi lOjuin 1849, 
deux heures de relevée, 

En 8 lots qui ne seront pas réunis. 
l" r lot. Hôtel et dépendances ,sia à Paris, rue du 

(JS^N PROPRIÉTÉ A YIROrLiY. 
Etude de M* B0NITEAU, avoué à Versailles, rue 

Neuve, 23. 
Adjudication, par suite de licitâtion entre ma-

jeurs, et en un seul lot, le jeudi 14 juin 1849, à 
midi, en l'audience des criées du Tribunal civil 
de première instance, séant à Versailles, au Pa-
tais-de-Justicn, place des Tribunaux, 

D'une PROPRIETE, appelée la Chaumière, sise 
à Virollay, en haut de l'Avenue, et près de la 
porte Verte, à proximité des stations des deux 

chemins de fer de Paris à Versailles, et de celte 
dernière ville; 

Et eomposée de maisons, salle de danse, chau-
mière, jardins, bois et bosquets, et tenant par de-
vant l'avenue/ de Viroflay, d'un côté le chemin du 
pont Colbert, d'autre côté le chemin de Jouy, et 
par derrière aux bois de la liste civile. 

Les enchères seront ouvertes sur la mise à prix 
de 10,000 fr.,en sus des charges rapportées en 
l'enchère, ci 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1' A M" BONITEAU, avoué, demeurant à Ver-

sailles, TUH Neuve, 23, poursuivant la vente; 
2- EX à M" Delaunais, avoué, demeurant à Ver . 

saille», rue Hoche, 14, présent à la vente. (9512)2Ua contenance de 114 hect. 44 ares. 

(sSSSfc CHATEAU ET DOMAINE. 
Etude de M" BENAULT, avoué à Versailles, rue 

Duplessis, n° 86. 

Adjudication en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de Versailles ; 

En neuf lots (avec faculté de réunion des trois 
premiers lots.) 

Des PARC et CHATEAU, jardins, potagers et 
autres dépendances du 

CHATEAU DE VAUX, 
Sis commune de Vaux, canton de Meulan ; 
Et les bois, terres, carrières, plàtrières et brû-

lerie, avec brevet d'invention ; 

DEUX ILES, et plusieurs maisons et jardins, 
ainsi qne tous les accessoires, dépendances, droit 
de fortage, et autres immeubles pouvant faire par-
tie du 

DOMAINE DE VAUX, 
Et s'étendant sur les communes de Vaux et 

Triel, arrondissement de Versailles, et sur les 
communes de Boisemont et Menucourt, arrondis-
sement de Pontoise. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 14 juin 1849 
heure de midi. 

DÉSIGNATION. 
Premier lot. 

Le château dit Château de Vaux, d'une cons-
truction ancienne, sur une côte dominant le vil-
lage, dans une position pittoresque. Logement du 
jardinier, basse-cour, maison de vigneron, parc 
d'agrément planté à l'anglaise, orangerie, pota 
ger en trois parties; le tout contenant 13 hect. 
33 ares, 87 c. 

Mise à prix : 70,000 fr. 
Deuxième lot. 

Une île appelée la Grande Ue de Vaux, conte-
nant 12 hect., 30 ares, 67 c, et une autre île en 
aval de la précédente, contenant 5 hect., 10 ares, 
72 cent., et bac pour passer l'eau. 

Mise à prix : 70,000 fr. 
Troisième lot. 

5 hect. 18 à 30 cent, environ de terre, sis com-
mune sle Vaux, lieu dit la Rive ou le Pré-Bordel, 

Et 43 ares 40 cent, environ de terre, sis même 
terroir de Vaux, lieu dit ld Girouette. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
Quatrième lot. 

La Grande-Carrière à plâtre, dite des Hauts 
Monts, située à Vaux, près la route des Hauts 
Monts à Bel-Air, s'étendant sous la portion des 
bois de Vaux, comprise au présent lot : four à 
plâtre, la brûlerie, contenant les appareils de 
cuisson et de broyage, mus par une machine d 
trois chevaux, ensemble le droit à la jouissance 
du brevet d'invention nécessaire à l'exploitation 

de ladite brûlerie; deux portions du pàrt à plâ-
tre sis à Vaux, sur le bords de lu Seine; 

Une portion des bois dits Grands- Bois de Vaux, 
de la contenance de 54 hect. 69 ares, une masure 
dite la Maison du Bel-Air, et l'ancienne carrière 
des Thillaumels. . 

NOTA . La coupe des bois n'a pas été faite cette 
année. 

Mise à prix : 00,000 fr. 
Cinquième lot: 

La grande carrière dite des Vaux-Renards, ou 
Carrière-Neuve, située à Vaux, s'étendant sous la 
portion de bois comprise au présent lot; four à 
côte et au levant de la voûte ; une portion du port 
à plâtre, située à Vaux, sur le bord de la Seine; 
une portion de bois, dits Gruuds-Bois do Vaux, de 

Le pré des Bois et 1 hect. 6 ares 86 cent, envi-
ron déterre lieu dit le Grand-Haulil. 

NOTA . La coupe des bois n'a point été faite cette 
année. 

Mise à prix: 180,000 fr. 
Sixième lot. 

i hectares 97 ares 76 cent, environ de terra 
ieu dit Forwaches. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
Septième lot. 

Un grand nombre de pièces de terre, sises » 
Vaux, Triel, Menucourt et Boisemont, contenant 
ensemble 45 hect. 65 ares 64 cent. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
Huitième lot. 

Une maison dite le Presbytère, avec jardin, si-
tuée à Vaux. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
Neuvième lot. 

Une maison avec jardin, à Vaux, ruo aux 
Pelles. 

Mise à prix : 6,000 fr. 
Total des mises à prix : 499,000 fr. 

Le revenu du domaine entier peut être évalué 
au moins à 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Versailles : 1" A M" RENAULT, avoué pour-

suivant, rue Duplessis, 86; 

2° A M" Rémond, avoué, rue Hoche, 18 ; 

Et à Meulan, à M' Lavallard, notaire. (9358) 2 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

*BSr MAISON S PIÈCES « TERRE. 
Etude de Me GLANDAZ, avoué à Paris, rue Nve-

des-Petits-Champs, 87. 
Vente en l'étude et par le ministère de M' JA-

11AN, notaire à Aubervilliers-les -Vertus (Seine), 
le dimanche 3 juin 1849, en trente-six lots, 

D'une MAISON à usage de cultivateur, sise à la 
Courneuve, au coin de la rue Villot, et de diverses 
PIÈCES DÉ TERRES labourables, vignes et prés, 
situées terroirs delà Courneuve, Pantin et Auber-
villiers, canton et arrondissement de Saint-Denis 
(Seine). 

Mises à prix totales : 27,350 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens, à Paris : 
1" A M" GLANDAZ, avoué poursuivant ; 
2" A Me Baudin, avoué, rue de la Corderie-St-

Ilonir j, 2; 

3" A M" Moullin, avoué, rue des Petits-Augus -
tins, 6 ; 

Et â Aubervilliers, à M" Jaban, notaire, déposi-
taire des titres de propriété et d'une copie da 
l'enchère. 

MIS. 
Les actionnaires de la société la Sécurité 
des familles sont convoqués pour le l" 

juin, neuf heures du matin, au siège de l'admi-
nistration, boulevard du Temple, 31, à l'effet de 
faire des modifications aux statuts de la société. 

CHEMIN DE FER DU NORD. 
SERVICE DES TRAINS ENTRE PARIS, BRUXELLES ET 

COLOGNE. 

Par suite de l'installation du SERVICE DE NUIT 

sur les chemins de fer belges et les modifications 
apportées par la Compagnie du chemin de fer du 
Nord dans l'organisation des trains à partir du 21 

mai, les relations de Paris avec Bruxelles et Cologne 
viennent de recevoir un très grand développement. 

Quatre trains au lieu de deux mettent chuqu " 
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jour Paris en communication avec Bruxelles. 

Trois trains au lieu d'un seul vont jusqu'à Aix-

la-Chapelle. 

Enfin deux trains au lieu d'un seul sont en cor-
respondance avec Cologne et les chemins de fer 

de Hambourg, de Berlin et de Leipzig. 

Les heures de départ sont ainsi fixées pour 

Paris : 

8 h. matin.—Arrivée à Bruxelles à C h. soir.— 
Arrivée à Aix-la-Chapelle à 6 h. 43 m. matin. 
—Arrivée à Cologne à 9 h. matin. 

il h. 45 m. matin.—Arrivée à Bruxelles à 9 h. 30 

m. du soir. 
S h. soir.—Arrivée à Bruxelles à 5 h. 43 m. malin. 

— Arrivée à Aix-la-Chapelle à "1 h. soir. — Ar-

rivée à Cologne à 4 h. 45 m. du soir. 
11 h. soir.—Arrivée à Bruxelles à midi 30.— Ar-

rivée à Aix-la-Chapelle à 8 h. 43 m. soir. 

PRIX DES PLACES : 

1 " classe t classe 

/ Bruxelles : 33 f. 75 27 f. » 
De Paris à { Aix-la-Chapelle : 49 45 37 75 

( Cologne : 56 93 43 25 

Le train de 8 heures du soir ne contient que 

des voitures de l" classe. (2581) 

L'INSTITUT MILITAIRE («. Année) 

remplace dans les corps de l'armée et devant les 
conseils do révision, par des mililaires libérables 

et libérés. GARANTIE DE DÉSERTION, PAIEMENT AVEC 

14 MOIS DE CRÉDIT . Direction générale : roc de la 
Banque, 24, à Paris. Agens dans toute la France. 

 (2283) 

A
l Afin) ^'aiS011 de camp. (t. belle), en 1 ou 
LuUliH 3 app., meiibl. ou non, éeur., rem., 

b. jard. Vieil, rouie, 10, Neuilly. (2392) 

DITES A VOS DAMES des capotes de crê 

pe, tali'etas, eic., au prix de 12 fr. — Maison 
AIMÉE HENRY , 18, rue Basse-du-Bempart. 

EAUX-BONNES 
CONTRE LES MALADIES DE POI-

TRINE, DU LARYNX ET DE LA 

PEAU.—Prix à la source {liasses-Pyrénées) : la B"% 
70; 1|2, (10; \{L 50 c,., emballées. Boisson : 10 fr. 
pour la saison. Logemens confortables ,prix réduits. 

—Dépôt à Paris, r. Grenelle-St-IIonorô, 4L La b lle , 
1 25; 1(2,1 C; 1|4, 75 c. Pastilles d'Eaux-Bonnes, 

1 25c. A cedépôt, toutes les Eaux minérales natu-
relles de l'Europe. (2313) 

CAFÉ 8 GLANDS DOUX D'ESPAGNE, 
efficace dans les migraines, maux de tèle, d'esto-
mac et irritations; agréable au goût, fortifiant 
pour les enfans; détruit l'effet irritant du café des 
îles. En gros : GROULT, rue Slc-Appoline, 16; 
GARNIER, rue Paradis, 12. Détail : GROULT, pas-
sage des Panoramas, 3; aux Américains, rue St-

Honoré, 147, et chez les principaux »«UL. 

J>nô : LKCOQ et BARC01N ou ^SiSS *' Si 

1 fr.20c. Ieli2kil. ' ^82?°' ~~ 

DEHAUTAPARIS.Sr^p^ 

haut, purgatif qu on ne peut trouver qu'a la, ,' e" 

Del.aut, rue du Faubourg-Sl-I)enis, 148, an
c
 ift 

 , (2246) 

MALADIES SECRÈTES. 
TALE, DÉPURATIVi: Cl RAFRAICHISSANTE du rl„„. 

BELLIOL . Brochure ; 1 lr., chez l'auteur rn^Ur 

Bous-Eiifans, 30, à Paris. ' rue d<* 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE PARIS Â STRASBOURG. 
AVIS. 

Les actions dont les numéros de certificat d'inscription suivent seront vendues à la Bourse de Paris, à partir du 15 juin 1849, en conformité des 

prescriptions de l'article 15 des statuts de la Compagnie : 
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150 8 8153 3 13327 25 18802 10 23567 3 28163 50 37898 75 50450 20 58093 1 

826 20 8243 20 1 3340 5 18904 10 23702 3 28215 1 38100 4 50754 1 2 58187 50 

848 2 8290 8 43496 50 18906 25 23730 4 28223 50 38663 2 50764 2 39022 5 

996 15 8292 4 13497 20 19076 2 23869 20 28477 1 38817 4 50866 9 59024 12 

1104 1 8391 5 13498 50 19121 1 23894 200 28582 1 38916 4 50868 1 59036 75 

1309 3 8401 25 13499 10 19167 5 24090 2 28616 73 38931 20 50922 2 59587 2 

1372 1 8442 1 13663 10 19177 1 24151 5 29228 1 38988 2 50937 23 59964 10 

1387 73 8448 2 13705 2 19184 1 24156 50 29311 2 39341 2 50941 l 60050 2 

1416 80 8479 18 13719 1 19198 20 24170 50 29330 23 39600 100 51011 10 60327 20 

1570 4 8594 2 13744 3 19218 5 
2lJ 

24200 25 29425 10 39720 A. 
■* 51013 50 00674 10 

1992 90 8816 2 1 3800 1 19376 24202 25 29570 10 39781 6 51120 2 61026 7 

2085 6 8850 3 13802 1 19427 5 24204 25 30237 6 39800 10 51573 13 61031 19 

2005 4 8864 1 13826 2 19480 5 2 421 ! 6 25 30688 3 39989 4 51583 3 61313 13 

2151 1 8870 1 13830 4 19592 4 24208 25 30965 11 40028 8 51610 93 61379 4 1 1 

2f 69 i 9041 7 13837 2 19644 31 24210 25 31034 5 40244 4 51618 175 61568 51 

2251 19 9049 2 13839 4 19903 10 24232 10 31689 26 40297 5 51628 1 61815 15 

2269 8 9192 2 13935 2 19912 1 24262 25 31692 3 40314 20 51645 75 61876 10 

2325 96 9251 22 13960 25 19917 10 24264 25 31775 3 40410 4 51649 2 61919 13 

2434 1 9308 2 14000 10 20106 13 24266 23 32114 8 40440 5 51077 3-5 62039 13 ; 

2375 1 9494 13 14075 10 20313 2 24382 10 32149 6 40619 5 51693 100 62 118 8 

<9 0^77 Q 4 ,!fiQN A 24556 2 32278 40704 62119 
A yo i / O 1 o 4 2 51697 1U 2 

S808 6 9776 5 
25 

14235 23 20351 1 24703 15 32406 13 40739 11 51712 7 62262 27 

2877 2 9837 14258 1 20407 1 24726 8 32680 10 40809 42 51726 109 62406 25 

2896 4 10004 1 14266 1 20-477 1 24837 4 32804 10 40893 2 51749 10 62676 30 

3271 1 10021 15 14333 2 21069 12 24838 19 32856 4 41102 2 51893 2 63201 10 

3496 1 10025 50 14567 3 21075 8 24963 5 3289(i 20 41252 35 52097 16 63238 10 

3551 1 10028 1 14668 1 21190 2 24965 14 32936 7 41432 25 52106 8 63938 8 

3641 1 10094 1 14708 6 21251 2 25063 10 33139 2 41464 1 52142 7 64097 13 

3765 2 10268 3 14713 1 21281 30 25148 0 33425 2 41841 2 52202 20 64208 6 
34 

3862 10 10331 12 14766 1 21282 1 23158 6 33643 16 41843 4 52339 5 64399 

3865 2 10379 4 14781 1 21756 i 25164 18 33788 3 41846 2 53099 10 64400 15 

3917 10 10414 5 14897 12 21791 2 25212 10 33812 1 41903 2 53245 5 6-4457 2 

3949 1 10424 2 15390 20 21850 3 25271 5 339 1 1 6 42310 4 53255 2 64459 21 

3950 3 10480 4 15392 1 21879 25 25314 4 34107 23 42480 2 53432 3 64496 3 

3951 1 10623 55 15404 2 22003 1 25318 34 34352 9 42631 2 53433 1 64902 23 

4064 2 10666 1 45657 12 22036 20 25354 1 34350 10 42757 4 53984 0 64904 25 

4066 4 10677 5 15921 4 22084 4 25374 14 34710 17 42888 75 54054 2 65383 1 

4067 2 10860 1 15924 3 22174 9 35402 5 34848 3 42966 12 34077 8 65617 5 

4070 4 10950 3 15942 10 22183 3 25503 2 34973 1 43831 4 54092 10 65730 14 

4336 500 11038 1 15964 23 22185 2 25514 50 35007 3 44252 200 54249 4 65760 40 

4346 12 11199 2 16005 3 22201 1 25567 25 35010 100 44347 2 54341 4 65871 9 

4436 2 11324 65 16078 15 22235 2 25591 4 35158 50 44494 10 54 414 4 66175 : 7 

4782 2 11378 1 16092 1 22251 25 25671 10 35422 10 44509 4 54559 8 66204 20 

4974 30 11452 2 16160 2 22360 2 25820 83 35 431 2 44543 2 54562 5 67871 15 

4998 10 11466 2 16312 1 22361 3 25826 2 35472 25 44627 12 54703 6 67937 4 

5194 5 11475 5 16586 2 22419 4 26130 2 35636 5 45300 4 54972 10 69302 137 

5245 2 11488 1 16594 3 22436 32 26256 7 35686 4 45428 1 55007 5 69449 50 J 

5247 2 11534 2 16605 4 22500 5 26431 4 35755 4 45510 16 55085 75 69860 5 

5249 8 11672 7 16796 4 22302 2 26390 3 55861 55 45605 25 55309 18 70193 50 

5255 4 11722 5 16869 1 22512 2 26685 25 35868 8 45703 20 55417 3 70542 25 

5381 1 11736 1 17001 1 22515 1 26689 7 35870 6 45715 2 35531) 3 71002 1 

6019 5 11738 30 17345 6 22581 4 26764 23 35994 9 45716 25 55667 100 71491 15 

6043 20 11769 2 17384 1 22673 6 26876 2 36034 4 45788 25 55754 2) 71537 2 

6550 2 11809 5 17533 3 22699 1 27001 1 36554 100 45945 25 55795 2 71769 28 

7003 25 11928 50 17341 7 22717 5 27031 1 36638 15 47456 2 56027 5 71999 5 

7234 2 12163 3 17665 1 22807 1 27150 20 36775 4 48203 25 56070 2 72013 5 

7278 15 12200 10 17993 5 22812 3 27395 5 36828 4 48526 25 56298 13 72111 6 

7487 1 12577 1 18264 8 22841 5 27541 1 36871 4 487 43 2 56350 100 72193 18 

7598 5 12946 3 18322 5 23148 17 27684 7 36934 40 48820 20 • 56464 43 72564 1 

7755 4 12964 3 18397 1 23252 2 27705 7 36992 10 48867 25 56563 225 72038 5 

7807 1 12996 10 18440 ' 3 23310 2 27749 9 36994 25 491 07 80 56990 3 72922 5 

7834 1 13010 3 18446 3 23328 1 27810 10 37414 1 49195 8 57045 4 73851 12 

7929 2 13130 3 18497 29 23473 6 27922 10 37531 10 49884 5 37321 7 

8018 4 
20 

18242 1 18581 3 23486 4 28010 3 37566 1 510*62 10 57385 îo 
- • 

8108 13323 19 18696 1 23539 1 28099 2 37825 25 50445 i 57418 23 

RATELIERS Masticateurs 
S'adaptant parfaitement dans la bouche sans LIENS ni LIGATURES , les seuls qui imitent la nature et ser 

broyer les alimens les plus durs. Voir pour plus de détails la brochure intitulée : CONSEILS AUX MÈRES I» 1' 

MILLE , indispensable à toutes les personnes qui portent des dentiers saBS crochets et surtout à celles qui «ont <r *" 
lées de carie dentaire, par GEORGES FATTET, inventeur et seul ponsesseur de l'EATJ et ÉLIXIR pi °" 
TET, pour guérir et embaumer les dents soi-même ; remarquable par ses propriétés calmantes el son coût ~ 
ble, celle Eau dépose dans la cavité de la dent un émail qui permet d'en opérer I'OBTURATIOIM par un 

agréa-

procédé il froid, sans douleur ni pression. — 10 fr. lo flacon. — En vente chez tous les libraires : Traité°UVe '1 " 
plet de prothèse dentaire (prix : 5 fr.), ouvrage utile et indispensable aux médecins, dentistes, savans huî"" 
teurs et aux gens du monde; beau volu-ne in-8» avec, planches illustrées, avec portrait de l'auteur — Affr. 
mandat sur la poslc, 363, RUE SAIHT-HOHORÉ. (214 1) 

avec 

Convocations d'iu-Uouiialrett. 

PASSAGE JOTJFFROY. 

Tous les actionnaires du Passage sont prévenus qu'une 
assemblée générale extraordinaire est convoquée pour 
lundi < i juin prochain, dix heures du matin, au siège, de 
la Société, passage Joult'roy, n° 44, à l'eflél : 

1° De faire aux statuts primitifs de la Société loules les 
modilicalions que l'assemblée générale jugera nécessaires, 
et notamment de loucher aux articles 9, 10 et 1 1, n et 

18, 19, 20, 21, 22, 25; 
D'entendre lo rapport de la gérance sur les mesures 

prises par elle avec les créanciers, pour la libération des 

dettes de la Société ; 
11° De délibérer en outre sur les propositions qui pour-

raient être faites dans l'intérêt du passage. 
LesSiO" du montant des actions étant indispensables 

pour constituer valablement l'assemblée, MM. les action-
naires sont priés instamment de s'y trouver, ou de s'y 
faire représenter par un actionnaire de leur choix. (2309) 

MEDAILLE B'OR. LEMONMÏR , dessinateur en 
cheveux, membre de l'Académie de l'Industrie, 

M vient d'inventer plusieurs «enres d'ouvrages, 
.jalones, boucles, chiffres dans leur élal naturel, 

,4geM^^^s£^ni mouillés, ni gommés. Fabrique de Iressefl per-
feciionnées par des moyens mécaniques, rue du Coq-Saint-
llonoré, 13. (2242) 

PLUS DE DENTS GÂTÉES ! 
PAR 

L'ÉLI-

XIR 

OLOPH1LE et la POUDRE PHILODONTE , du chimiste 
COULARD. 

(137, faub. du Temple). — Ces dentifrices sont recom-
mandés par les premiers médecins de Paris, à cause de 
leurs propriétés de guérir les dents gâtées, de les con-
server et de les entretenir saines et blanches. DÉPOTS 

à Paris : rue du Bac, 15, à la Corbeille fleurie, et chez 
M. LEBEAULT , pharmacien, rue Saint-Martin, 228.—En 
province, chez les principaux pharmaciens et parfumeurs. 

Sous la forme d'un bonbon, eile contient tous les pri 
cipes actifs du copahu; c'est la seule qui guérisse en une 
moyenne de six jours les écoulemens anciens et nouveaux 
sans musées, coliques ni délabremens d'estomac. — fa-
brique, à Passy, près Paris, rue de la Tour, 54, où les 
demandes doivent être adressées à M. JOZEAU , pharma-
cien, seul propriétaire et préparateur de ce médicament 
A Londres, 49, Hay-Market. — Dépôt général, à la phar-
macie des Panoramas, rue Montmartre, 161, à Paris. 

(2205) 

J oujoun en flacons spéetaux portant les 'iguaturc d cçj^: 

De J.P.LARO/.E IMI . rue Nve-des-Petits-Champs 2« p3ri. 
K M harmonisant les fonctions de l'estomac etcelles des intestin!' 
il enlève les causes prédisposantes anx maladies et épidémie!' 
rétablit la digestion, guérit la constipation, la diarrhée et la riv 
senterie, les maladies nerveuses,gastrites, gastralgies aieron« 
et crampesd'estomac ; abrège les convalescences, firocti.graus 

Prix du flacon, 5 fr. Dépôt dans chaque TUW. 

PILULES 

DE VALLET 
Approuvée, par l'Académie 

de médecine, 

Pour guérir les pâles couleurs, les 

pertes blanches, et pour fortifier les 

tempéraments faibles. 

Elles sont préparées par le D r VALLET 

lui-même, et ne se vendent qu'en flacons 

de verre bleu enveloppés d'un papier 

vert avec étiquette portant la 

signature ci-contre. 

Dépôt r. Caumartin, 45, el dans chaque ville. 
Pour les demandes en gros , rue Jacol; < 9, a Paris, 

ON DOIT SE MÉFIER DES CONTREFAÇONS. 

Maladies secrètes tes. ^% 

?EU COUTEUSE B 

(Le présent avis pour servir de mise en demeure aux titulaires de ces actions.) (2393) 

GUERISON PROMPTE, RADICALE ET PEU 

par te traitement du Docteur 

[ Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 

ei-pharraacien des hôpitaux de la ville de Paris, pro-

fesseur de médecine et de botanique, ï?o±*ûré de mé-

dailles et récompenses nationales. 

Rue Montorgueil, .21. 
Consultations gratuites. 

.TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Affr 

Celle préparation est onctueuse et 
fondante; elle rend les cheveux brillants 
et souples, les fait épaissir el les em-
pêche de tomber. 

Les matières dont elle se compose sont 

de la plus grande pureté, et par consé-
quent ne laissent sur la tète ni résidu, 

ni pellicules. 

La Pommade philocome de la Société 

Hygiénique a en outre l'avantage de ne 
pointoccasionnerles migraines ou maux 
de tête si souvent produits par les pom-

mades communément employées ; elle 
n'a pas non plus, comme ia plupart de 

ces pommades, l'inconvénient d'altérer 

la nuance des cheveux. 

PRIX DU FLACON : 1 FR. SO C. 

Entrepôt général , rue J.-J. Rousseau, 8. 

l.a publication légale des Acïes de Seciéaé est obligatoire, pour l'année 1840, dans les PETÏÏ'ËS-AFFSCMES* , la GAZETTE OFM TieaBHjKASJX ai 5 ,3-; 235ïOrs'. 

VenteM mobilière.. 

TENTES PAR AUTORITÉ BEJUSTICE. 

Etude de M« RECNAULT, huissier, rue 
Louvois, S. 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 
place de la bourse, 2. 

Le 31 mai 1849. 
Consistant en tables, gravures, bu-

reau, bibliothèque, etc. Au comptant. 
(9510) 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte sous seing privé, fait 
double * Paris, le 19 mai 1849, enre-
gistré, M. Chrislophe-Ralthazar JOUR-
DAIN et M. Félix NAODIN, marchands 
passementiers, demeurant tous deux 
a Paris, rue Quincampoix, 19, ont ré-
silié, à dater de ce jour, la société 
qu'ils avaient contractée le iw juillet 
1843, sous la raison sociale JOURDAIN 
ftNAUDIN.pour exercer le commerce 

de passementiers. 
M. Jourdain est nommé liquidateur. 

Pour extrait : 
FIXLEU. (455) 

Suivantacte sous signatures privées, 
fait double à Paris le 15 mai 1849, en-
registré à Belleville le 26 du même 
mois, par le receveur, qui a reçu les 

droits. 
M. Elie-Jacob ZEGELAAR, rentier, 

demeurant à Paris, rue d'Anjou, 8, au 
Maris, et M. rierre VANBAL f 1IOREN, 
ébéniste, demeurant à Paris, r. Saint-
Nicolas, 9, faub. Saint-Antoine, ont 
forme entre eux une société ayant 
pour objet la fabrication de meubles 
et le commerce de tapissier-ébéniste. 
Le siège de la société a élé établi A 
Paris, rue St-Nicolas, », faub. Saint-
Antoine. La raison sociale *st VAN-
BALTHOREN et 7.EGELAAR. La durée 
de la société a été lixée à lient années, 
qui ont commencé a courir du jour de 
1 acte, et Uniront à pareil jour de l'an-
née 1858. La signature sociale appar-
tient aux deux associés, qui ne pour-
ront, à peine do nullité, en faire usage 
([ue pour les affaires do la maison. M. 
Vanbalihoien a apporté .4 la sociéto 
■on industrie et tout son temps et ses 
•oins pour l'intérêt de la soeiélo, et 
tic plus divers outils et olijeis mobi-
liers évalués 13,836 fr. M. Zegelaar a 
apporté i la soeiélé une somme de 

15,000 fr en espèces. 

Pour extrait : 
ZlOXl.AAH. (456) 

D'un acte sous seings privés, en da-
te i Paris du 22 mai, présent mois, en-
registré le 25, folio u, recto, case 3, 

fa t double entre M Joseph RAYMOND, 
fabricant de bronze,et M. Alfred MAU-
GUV, plombier, demeurant tous deux 
à Paris, rue du Buisson, 27; 

Il appert : 
Qne la société solidaire et en nom 

collectif, formée entre eux sous la 
raison sociale RAYMOND et MAUGUY, 
par acte sous seings privés, en daie a 
Paris du 30 juin 1848, enregistré le 
i" juillet suivant, folio 39, verso, case 
9, pour l'exploitation de la fabriqse el 
la pose d'appareils à gai, et devant 
expirer le 30 juin 1853, est et demeure 
dissoute, d'un accord entre les par-
ties, à compter dudit jour 22 présent 
mois, et que M. Raymond resté liqui-
dateur. 

Pour extrait : 
signés ; RAtmoso, M AUOUÏ. 

(451) 

D'un acte de société sous signatures 
privées, fait double à Paris le 23 mai 
1849, 

Eulre le citoyen Claude-Marie-Lu-
cien DURAND, chapelier, demeurant à 
Paris, rne Neuve-Saint-Jean, 2, et le 
citoyen Lina LEFEBVRE, ouvrier cha-
pelier, demeurant à Paris, rue Neuve-
Saint Jean, 3 bis, 

A été extrait ce qui suit : 
Art. 1". Il est fo dé une association 

commerciale entre les citoyens Du-
rand, L< febvre et tous les membres de 
la corporation des ouvriers chapeliers 
qui adhéreront aux statuts et seront 
admis comme membres de l'associa-

tion. 
Art. 2. Cette soeiélé a pour but l'ex-

ploitation de la chapellerie et la créa-
tion d'un nombre illimité d'établisse-
mens de celte nature. 

Art. 3. Elle sera en nom collectif â 
l'égard des deux citoyens Durand et 
Lcl'ebvre, et en commandite à l'égard 
do tous les autres intéressés. 

• Art. 4. La société a pour dénomina-
tion : Association égalitairo des ou-

vriers chapeliers. 
Les citoyens Durand et Lefebvre se-

ront géraus. 
La raison sociale sera : LEFEBVRE, 

DURAND el C«. 
Us auront seuls la signature sociale, 

dont ils ne pourront faire usage que 
pour les affaires (de l'association. Elle 
leur appartiendra individuellement 
toutes les fois qu'il s'agira d'engager 
la société pour uue valeur égale ou in-
férieure * 1,000 fr.; au-dessus de ce 
chiffre, la signature des doux gérans 

sera nécessaire. 
Art. 5. La durée de la société est 

fixée à 99 ans, qui ont commencé à 
courir le 1" avril 1 849. 

Art. t>. Le siège de la société et son 
domicile aUribuiif de juridiction sont à 
Paris, boulevard St-Denis, 4. 

Art. 7 Pour se conformer aux pres-
criptions de la loi, la société se cons-
titue un capital originaire fixé à 1,000 

fr,;il s'augmentera successivement de 
500 fr. par ch5que admission d'un as-
socié commanditaire; il est fsrmé par 
l'obligation que prennent les citoyens 
Durand el Lefebvre, ainsi que chaque 
associé admis par la suite, de laisser à 
l'association, 4 titre d'apport et jusqu'à 
concurrence de 500 fr., le bénéfice ou 
la susproduction résultant de l'associa-
tion même par l'application dans le 
travail de la collectivité des forces. 

Pour extrait .-
Signé : DESSAIUSKS . (458) 

Cabinet do M. A. KADIGUET, avocat, 
demeurant à Paris, rue Sl-Fiacrc, 7. 

Suivant acte sous signatures privées, 
en date à Paris, du 2s mai 1849, enre-
gistré, 

M. Alfred-François BOISBLUCHE, 
négociant, demeurant à Paris, rue des 
Fossés-Montmartre, 27; 

El M. Léon -Modeste MARIE, négo» 
ciant, demeurant à Paris, rue Mont-
martre, 27; 

Ont formé entre eux pour onze an 
nées, qui ont commencé le 25 avril 
1849, une sociétéde commerceen nom 
collectif, dont le siège sera à Paris, rue 
des Folsés-Montmailre, 27, et qui au 
ra pourobjel la continuation de réta-
blissement de marchand 0c soieries et 
nouveautés en gros précédemment ex-
ploité par M. Aubrée, décédé. 

La rai-on cl la signature sociales se-
ront BOISBLUCHE et MARIE. 

Lo dioil de gérer et d'administrer 
appartiendrai! chaque associé ; ils au-
ront tous deux la signature sociale. 

Les engagent.' n. souscrits de cette 
signature el dans l'intérêt des affaires 
sociales seront seuls obligatoires pour 
la société. 

Tout engagement ainsi contrarié 
pour autre cause n'engagera que celui 
des associé qui l'aura souscrit. 

Pour extrait : 
A. R AIUGUET . (459) 

Entre les soussignés ; 
M. Paul Jean DESLOCCDES, demeu-

rant à Paris, rue duSeniier, 17 ; M 
Louis CI1AVANNE, demeurant à Paris, 
rue de CI01 y, 29; et M Frédéric MER 
TYDORKF, rue du Faubourg-Montmar-

tre, 57, également à Paris ; 
A été arrêté ce qui suit : 

Article 1er. 

A partir du 31 décembre dernier, la 
société établie entre les parties, sous 
la raison de commerce DESLANDES, 
CHAVANNE et C«, pour la vente en 
gros des tissus en blanc de coton, et 
dont la durée a été lixée i six années, 
qui ont commencé le !•» novembre 
1845, est et demeure dissoute d'un 
commun accord. 

Art. 2. 

Les associés gèrans renoncent aux 
bénéfices mentionnés à l'art. 17 de la 

société. 
Art. 3. 

M, F. Merlzdorff est nommé liquida-
teur de la société. 

l'ait triple à Paris au siège de la so-
ciété, rue de Cléry, 29, le 26 mai 

1849. 
Approuvé l'écriture ci-dessus ; 

F. MER'rzDottrr, L. CHAVAVÎ,»., 

P. . DESLASDIS. 

TfilBUHAL DS COMMERCE. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
do la Seine, séant à Paris, du 28 
mai 1849 , lequel, en exécution du 
décret du 22 août 1848, el vu ta décla-
ration laite au greffe, déclare en état 
de cessation de paiemens le sieur 
CHRETIEN (Ignace), md de vins, fau-
bourg du Temple, n. 25; fixe ptovi-
soirem. à la date du 28 fév. 1848 la-
dite cessation; ordonne quo, si fait n'a 
é:é, les scellés seront opposés partout 
où besoin sera, conformememaux art. 
455 et458du Code decommerce; nom-
me M. Baudry, membre du Tribunal, 
commissaire à la liquidation judiciai-
re, et pour syndic provisoire, le sieur 
Baudouin, rue d'Argenteuil, 86 [N 1 

635 du gr. |; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invitts à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. Us créan-

ciers : 

8YNDICAT8. 

Du sieur MAYET (Pierre), serrurier, 
rue de la Réforme, 46, le 5 juin i 9 

heures IN» 626 du gr.]; 

Pour assister à l 'assemblée dans la-

quelle- M. te juge-ctrmmissaire doit h 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre augrefie leursadres-
ses,alin d'êlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MOREL (Jacques Marin), 
nourrisseur, rue du Grand-Prieuié, 5, 

le! juin à 9 heures [K° 567 du gr.]; 

Du sieur IIERNU (Louis-Hippolyte), 
laideur, au Palais- National, le 6 juin 
à 9 heures |N° 391 du gr.]; 

Du sieur RAVIER- LARON (Hippo-
lyte), ent. de transports de marchan-
dises, àLa Chapelle, le 4juin à 9 heu-
res [N° 564 dugr.]; 

Du sieur DROUAL'LT (Sèbaslion-Ju-
les-Alphonse j, uég. en vins, àBercv, 
sur le port, 5, le 5 juin À 9 IteureB IN» 
70 du gr .j; 

Du sieur DE SAINT-ETIENNE fPaul-
Heuri), fab. d'engrais, gared'lvry, 37 

bis, le 5 juin à 12 heures [N» 571 du 
gr.j; 

Peur être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MATTRAT (Jules-Gabriel;, 
limonadier, rue des Fossés-Montmar-
tre,!, le «juin! 9 heures (A- 435 du 

gr-]; 

Du sieur POPOT-AMEL1N (Henri 
Dominique , md de nouveautés, bar-
rière Mont-Parnasse, le 4 juiu a 3 

heures [N° 51 1 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'ily a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consulté: 
tant sur les faits de la gestion que sur 

l utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . II ne sera admis quelescrèan 
ciers reconnus. 

1
PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
ROSENWAI.D (Josuè), commissionnai 
re en articles de Paris, r. Sic-Avoie, 69, 

sont invités à produire leurs ti-
tres de créances avec un bordereau, 
sur papier timbré, indicatif des sommes 
à réclamer dans un délai de vingt 
jours, à daier de ce jour, entre les 
mains de M. Thiebaut, rue de la 
Ilianfaisance, n. 2, syndic, pour en 
conformité de l'article 492 de la loi 
du 28 mai 1838, être procédé à la 
vérification el admission des créances, 
qui commencera immédiatement a nrès 
l'expiration de ce délai IN° 61ï du 

gr.]; 

lieu, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnu». 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

d.: commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LA1DET ( Pierre-Remj\ 
bijoutier, rue st-Honoré, 340, le b juin 
•■ 1 heure l |2 IN» 8370 du gr. ]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition del'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemons do ces faillites n'étantpas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être cou-
voqués pour les assemblées subséquen-

tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GENARD (Auguste), ancien 
directeur du théâtre Beaumarchais, 
demeurant rue des Tournelles, 58, le 
4 juin à 1 heure [N° 8514 du gr.]; 

Pour itre procédé, sous la présidence 

dt M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cré . nces : 

NOTA II est nécessaire quelcs créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et alilrmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BIENFAIT (Jules-Aimé), 
mdde vins, rue Culture-Sle-Calberi-
ne, 4, le 4 juin à 1 heure IN» 8557 du 

gr ]• 

De Dite FAGOT, mdo de parfumerie 
passage de l'Opéra, le 4 juin à 9 lieu-
es [N- 8617 dugr..; 

Pour entendre le rapport des syniiei 

sur l'état de lafaillile et délibérer sur la 

[formation du concordat, ou, s'ily a 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 21 mai 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, dit quo 

cessation de paiemens des sieur 
MASSON et sœur, mds de broderie

s
, 

ue de Mulhouse, 3, ne recevra pas a 
qualification de faillite et n'enlralne'-

pas les iucapacilés y attachées [N° 
311 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 21 mai 1849, lequel, 
eu homologuant le concordat, dit que 
la cessation de paiemens du sieur 
PUFF, nid tailleur, passage île l'Opé-
ra, 17. ne recevra pas la qualilicalion 
de faillite et n'enirainera pas les in-
capacités y attachées [N» 256 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 7 mai 1849, lequel, en 
homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 
sieur HARLÉ, md de nouveautés, rue 
du la Ferronnerie, 2; en conséquence 
le déclare non affranchi de la qualifies 
lion de failli et des incapacités y at-
tachées [N° 206 du gr.]; 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR INSUFFIS A NCB n 'AGTlF. 

N. B. Un mois apr^s la date, de ces 

jugemens, chaque créancier rentre dans 

l'exercice de ses droits contre le failli. 

Du 28 mai 1849. 

Du sieur GAILLARDIN-BU3SARD, 

négociant, à Le Villelle, rue Mogador, 
1 IN» 6950 du gr.j. 

Du sieur DEMOJISY, plombier, rue 
du Ponccau, 9 1»» 8228 au gr.j; 

Du sieur BOUGON, boulanger,* SI 
Mandé, Grande-Rue, 12 IN« 8678 du 

gr.]; 

ASSBMBLBB8 DU 30 MAI 1849. 

NKUF IIBURBS : VilTY, ent. de pointu 
res, synd. — Breton, épicier, id. — 
Poncelel, tailleur, la.- Prieur, bou-
langer, vérif — Granité, limonadier 
iJ. — Itouvo aîné, plâtrier, dût. — 

Jallon, épicier, conc. — I.edroil et 
C», mds (le charbons, id. - Roçen, 
md de vins, id. —Alexandre et tern-

me, mds de vins rem. à huit. 

MIDI : Chopin, chaudronnier, conf.-
Isonciny, agent d'affaires, rem. • 

huit. 

UNE HEURE 1 [2: Lecordier, ito°**r 
dier, synd. - Chaude, md je * 
taux, vérif. - Changy et femm'; 
ten. l'hôtel de Joseph 11, clôt. -4* 
nin, mercier, id. - Iloiguef, <*»» 
dronnier, conc. — Méquignon, 

leur, id. 

Décès* et Inbuma 

,aii849.-M. Lefçr,^* 

.uunimiirire, 11. — M- *-<■ . VEL 

rue Joquelct, S. - Mme veuve » ^. 
55 ans, rue Coquilliere, 38. • ■ g. 
nu, 2 ans, rue des Yieux-Augu»' oll . 
- M. Lemaiire, 51 ans, rue ow ^ 
vaires, 7 et 9.— Mme Kalping, »__„„,, 
rue St-Germain- l'Auxerrois, o. rue St-Germain- 1 Aiixeriu,.-, ^ 

Belaid, 39 ans, rue de ^'"'^'nibli»' 
M. Laurent, 58 ans, rue de »

 >n
. 

thèque, 23. — Mme MoroU rue
 ds 

repaire, 24. — Mlie Gr*nier,
 sajnl

. 
Cléry, 65. — Mme Baraguet, •

 iei 

Louis. - Mme Strcl. S8 ans, r» l9 
Gravilliers, 41. - Mme Tobosk)-

% 
ans, rue du Faub. St-oenis, 3' • ̂  
Chrétien, 55 ani rue BoucheraJ. j

e
, 

M. Dcnos, 25 arfs, rue do I ' fa-
is. — M. Paroissien, 71 ans, s„s , 

néta, 36. — Mme
 l>alr0^Jk 

rue Greuéla, 38.- Mme Dcl, '^
e
féir; 

rue Quincampoix, 78. . w- , - » 
5fi ans rue de la Corderie. i- „«( 56 .1U8, rue de la Corderie, ' ^ 

Michaud, 48 ans, rue P0™' '
r
LuW,r 

Couvol, 55 ans, rue de O
 Fg

.Sl-
— M. Wcrl/el, 65 ans^, rue 

Antoine, 19 
Antoine, 
quai d'Anjou, 15. 
ans, rue du Marché Neul, *■ , s . ' 

renies, 65 ans, quai B°u,r^i-**ï 
MmeFouvcnl —- 1100 

ne fr 
Antoine, |»Ï.- M. Hclvieu, r

 a0
i 

-. M. Longniieii. °
 s) 

- llfie B°'S*V 

, rue do 1 Eco.- ^ 

decine, 76. — M. Ridain, al* 
Vaugirard, 142. - M. c,or( ,',

ru
el)le. 3.. 

rue Champigny, 5, — '„ i,ev»* 
ans, rue de Fleurus, 5 -,;~ ^.j'Er»111 

rue 

— M 

seur, 58 ans, rue du P*" 
4. — M Bauclieriau, 74 sju 

peau, 4 

Enregistré à Parts, le 
Keçu un franc dix centime», 

Mai 1849, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. Mv0 

Le maire du 1" arronilifsement. 


